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Avertissement

ADIVbois précise que le travail effectué pour 
l’élaboration du présent Vade-mecum repose sur la 
synthèse des informations rassemblées auprès de 
ses membres et autres contributeurs de différentes 
institutions : Région, Métropoles, Collectivités, Amé-
nageurs, Bailleur, Interprofessions. Il n’est en aucun 
cas exhaustif et n’a pas pour ambition de recenser 
toutes les démarches existantes sur les territoires.

ADIVbois ne saurait donc être tenu pour responsable 
des omissions, inexactitudes ou erreurs que pourrait 
contenir le présent Vade-mecum, résultant d’un travail 
de rassemblement et de synthèse des informations.

ADIVbois souligne également que les informations 
et recommandations retranscrites dans le présent 
Vade-mecum présentent un caractère généraliste 
et purement indicatif, et ne sauraient en aucun 
cas se substituer, même pour partie, aux études 
économique, juridique, administrative, qui incombent 
à chaque collectivité. Reflet d’un temps donné, il est 
évolutif, capitalisant les retours d’expérience des 
différents acteurs et des réalisations, actualisant 
le développement d’une filière et des éventuelles 
modifications des réglementations. 
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Ce vade-mecum, enrichi de témoignages et de partages 
d’expérience dans les territoires, conforte pleinement 
la contribution essentielle de la construction bois au 
développement durable. 

  En première ligne des grandes mutations 
sociétales et environnementales qui façonnent le monde 
de demain, les collectivités et les aménageurs ont une 
réelle volonté d’inscrire les politiques urbaines dans la 
lutte contre le réchauffement climatique.   Ces acteurs 
ont aussi un rôle clé à jouer pour impulser, dès l’amont 
d’un projet, une démarche de construction bois, adaptée 
au contexte local, respectueuse de l’environnement, 
économe en matière et en énergie mais aussi créatrice de 
développement économique et apportant une plus-value 
aux habitants. 

  Ils trouveront au fil de ces pages les leviers 
efficients d’actions et toutes les bonnes pratiques pour s’y 
engager sereinement, et pour offrir un nouveau cadre de 
vie à la hauteur des attentes de leurs usagers. 

  Gageons que cet ouvrage, qui témoigne d’une 
ambition de bâtir et d’aménager autrement, soit un 
accélérateur pour réussir ce défi qui nous tient tous à 
cœur : réussir la transition écologique tout en assurant 
aux occupants de nos immeubles un confort accru, la 
préservation de leur pouvoir d’achat et une amélioration 
de leur qualité de vie quotidienne.

Emmanuelle Cosse 
présidente de l’Union Sociale de l’Habitat 
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ADIVbois, qui porte le plan « Industries du Bois de la Nouvelle 
France Industrielle », soutenue par quatre ministères, œuvre 
depuis 2014 pour encourager et massifier la construction 
bois en sites urbains. 
 
  Notre association constitue aujourd’hui un véri-
table centre de ressources destiné à l’ensemble des acteurs 
de notre chaîne de valeur, et en particulier à accompagner, 
sensibiliser et répondre aux attentes des maîtres d’ouvrage 
publics et privés. Nos différentes commissions thématiques 
publient régulièrement des ouvrages de référence, des 
études, des publications, comme en témoigne ce vade-
mecum.  

  Il est le fruit d’une travail collaboratif mené avec 
des collectivités et des aménageurs, qui ont su jouer un rôle 
clé pour impulser dès l’amont d’un projet une démarche 
vertueuse de construction bois ou matériaux biosourcée. 
Dans une dynamique de partage, l’ouvrage recense leurs 
bonnes pratiques, expertises et retours d’expérience sur 
leurs territoires. 

  Je tiens là à les remercier très chaleureusement 
de leur précieuse contribution, tant nous devons notre 
réussite au soutien, à la confiance et à l’implication de 
tous ceux qui créent avec nous l’intelligence collective, 
indispensable pour concevoir et construire une nouvelle 
génération d’Immeubles à Vivre Bois. 

Frank Mathis
président d’ADIVbois
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1.1 
Préalable : définition 
de la construction bois 

Dans cet ouvrage, est qualifié de construction bois, 
un édifice dont à minima les principaux éléments 
structurels sont en bois. Cela concerne les structures 
verticales et horizontales (poteaux, poutres, panneaux 
porteurs, planchers, murs en ossature bois…). La 
structure peut être totalement en bois ou mixte, 
associant d’autres matériaux (béton, métal…).

Les emplois du matériau bois pour la construction 
peuvent aussi concerner :

La façade 
(en structure de la façade, en parement extérieur),

L’aménagement et l’agencement intérieurs
Le bâtiment intégrant le bois tant dans l’architecture, 
la structure que dans l’aménagement intérieur conduit 
vers le concept des Immeubles à Vivre Bois* développé 
par ADIVbois.

1.2
Enjeux environnementaux, 
territoriaux et sociétaux 

Les collectivités et aménageurs ont la volonté d’inscrire 
les politiques urbaines dans un développement 
durable*, limitant l’étalement urbain dans un contexte 
de lutte contre le réchauffement climatique et 
d’épuisement des ressources, tout en développant 
économiquement le territoire et en répondant aux 
besoins et demandes en pleine évolution de leurs 
habitants. Le bois propose des réponses à ces enjeux 
environnementaux, territoriaux et sociétaux.

Pourquoi choisir
la construction bois

1

1
  P

ou
rq

uo
i c

ho
is

ir 
la

 c
on

st
ru

ct
io

n 
bo

is
 ?

Réponse aux enjeux 
environnementaux 
Notre planète est confrontée aux urgences environ-
nementales et climatiques. 

Le bois constitue un matériau clé dans la lutte 
contre le changement climatique par la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre dans la 
construction (effet de substitution) et le stockage 
du carbone atmosphérique (puits de carbone). Son 
empreinte carbone est en effet particulièrement faible 
puisqu’il présente le double avantage d’être moins 
émissif pendant la phase de fabrication et de stocker 
du CO2 sur l’ensemble de son cycle de vie qui peut être 
très long. Le bois d’œuvre* est aussi un matériau 
dont la ressource est renouvelable.

Effet de substitution 

Il correspond à la quantité d’émissions de CO2 évitées 
par le recours à un produit-bois plutôt qu’à un autre 
produit de construction de référence. L’usage du bois 
permet d’éviter d’importantes émissions de CO2.

Puits de carbone
1 m³ bois mis en œuvre = 800 kg environ de CO2 
stocké durablement.
Grâce au mécanisme de la photosynthèse, un arbre, 
lorsqu’il se développe, capte le dioxyde de carbone 
(CO2) présent dans l’atmosphère, qui est un gaz à effet 
de serre contribuant au réchauffement climatique. 
L’arbre relâche l’oxygène (O2) et maintient le carbone 
(C), pour constituer sa matière : le bois. Lorsqu’on 
coupe l’arbre, le carbone « devenu bois » reste ainsi 
captif pendant toute la durée de vie de l’ouvrage dans 
lequel il est stocké. 
Les forêts, ainsi renouvelées, vont grandir et capter de 
nouveau du CO2. Cette spirale vertueuse constitue le 
phénomène de puits de carbone.

Ressource biosourcée 
et renouvelable

Le bois d'œuvre lorsqu’il est issu de forêts 
durablement gérées préserve la diversité biologique, 
garantit le maintien ou l’accroissement du patrimoine 
forestier et la qualité des sols. Les coupes y sont 
réalisées de manière durable contribuant à la bonne 
santé et au développement de la forêt ; une forêt avec 
des sujets en mauvaise santé perd notamment de sa 
capacité à stocker le carbone. Plusieurs référentiels 
de certification des forêts, contrôlant leur mode 
d’exploitation existent ; les deux principaux sont 
PEFC* et FSC*. Ce caractère renouvelable qu’offre le 
bois est fondamental dans un contexte de raréfaction 
des matières premières.

Wood Up, Immeuble à Vivre Bois.
Logements et commerces, Paris.
© LAN Architectes

* voir Glossaire



Les textes législatifs, les outils 
de planification et les rôles 
des acteurs publics 

Suite à l’Accord de Paris de décembre 2015, un 
objectif de neutralité carbone à l’horizon 2050, a 
été fixé au niveau national à travers le Plan Climat 
et la Stratégie Nationale Bas Carbone* (SNBC). 
Ce principe de neutralité carbone impose de ne 
pas émettre plus de gaz à effet de serre que notre 
territoire ne peut en absorber via notamment les forêts 
ou les sols. Les décideurs publics, à l’échelle nationale 
comme territoriale, doivent le prendre en compte.

La loi relative à la Transition Energétique et à la 
Croissance Verte de 2015 (TECV) a introduit 
une disposition incitative visant l’exemplarité de 
la maîtrise d’ouvrage publique : exemplarité 
énergétique et environnementale. Elle encourage 
l’utilisation des matériaux biosourcés par les 
pouvoirs publics. 

Cette loi renforce aussi le rôle des intercommunalités, 
les rend coordinateurs de la transition énergétique 
et écologique au niveau territorial notamment par le 
relais du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 
Ce dernier définit, sur le territoire de l'établissement 
public ou de la métropole, les objectifs stratégiques 
et opérationnels de cette collectivité publique afin 
d'atténuer le changement climatique, de le combattre 
efficacement et de s'y adapter, en cohérence avec les 
engagements internationaux de la France.

La loi ELAN (novembre 2018) accorde une importance 
grandissante aux indicateurs d’impact et de stockage 
carbone. L’impact sur le bilan carbone des bâtiments 
est effectif dès la construction, contrairement aux 
démarches visant l’exploitation des bâtiments dont les 
effets vont s’étaler sur des décennies. Les systèmes 
et équipements énergétiques des bâtiments seront 
amenées à évoluer en fonction de l’offre déployée 
à ces échéances, ce qui renforce l’importance des 
impacts carbone liés à la construction.

Le programme d’actions 
pour une Ville Durable

Énoncé par le ministre de la Ville et du Logement, 
Julien Denormandie en février 2020, ce programme 
rappelle l’exemplarité et le rôle moteur de l’Etat. 
Il fixe des objectifs ambitieux liés aux opérations 
d’aménagement conduites par l’Etat dont notamment : 
à horizon 2022, pour les 14 Etablissements Publics 
d'Aménagement (EPA) sous tutelle du ministère de la 
Ville et du Logement, d’atteindre 50 % des opérations 
intégrant des matériaux biosourcés ou géosourcés.

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/jacqueline-
gourault-et-julien-denormandie-annoncent-une-
nouvelle-feuille-de-route-pour-construire 

Extraits de la loi relative à la TECV 
du 18 aout 2015

Bâtiments publics exemplaires : « toutes les nouvelles 
constructions sous maîtrise d’ouvrage de l’État, 
de ses établissements publics ou des collectivités 
territoriales font preuve d’exemplarité énergétique 
et environnementale et sont, chaque fois que 
possible, à énergie positive et à haute performance 
environnementale ». 

 « L’utilisation des matériaux biosourcés concourt 
significativement au stockage de carbone 
atmosphérique et à la préservation des ressources 
naturelles. Elle est encouragée par les pouvoirs 
publics lors de la construction ou de la rénovation 
des bâtiments. » cf. article 14-VI.

La construction bois

Le bâtiment (construction et exploitation) a un rôle 
majeur à jouer dans la réduction des gaz à effet de 
serre. 
Ce secteur est le 3ème secteur le plus émissif derrière 
le transport et l'agriculture en France en 2018.

La part construction et gros entretien représente de 5 
à 7% de l'empreinte carbone par habitant (soit environ 
675 kgCO2eq/hab) en France sur l'année 2015- 
2016. (Source Ravijen)

Environ 30% des émissions des GES du secteur du 
bâtiment sont liées à la fabrication des matériaux 
nécessaires à la construction.

On estime ainsi que si l'utilisation des produits bois 
dans le bâtiment doublait (4,2 millions de tonnes 
actuels à 10 millions), le bâtiment pourrait réduire ses 
émissions de GES de 30% par an, soit 11 millions 
de tonnes de CO2 en moins chaque année. (Source : 
Comité Stratégique de la Filière Bois. Communiqué de 
presse de  juillet 2020.)

La massification de l'usage de la construction bois 
représente donc un enjeu important de la transition 
écologique et de la stratégie nationale bas carbone
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Les outils de planifications 
et le PCAET (Source ADEME)

Légende

" Doit être compatible avec " signifie " ne pas être 
en contradiction avec les options fondamentales " 

" Doit prendre en compte " signifie " ne pas ignorer 
ni s'éloigner des objectifs et des orientations 
fondamentales " 

Constitue un volet

A noter les deux récentes ordonnances d’application 
de la loi ELAN du 18 juin 2020 relatives à l’urbanisme. 
Le SCOT pourra désormais valoir plan Climat-
Air-Énergie Territorial (PCAET) et comprendre un 
programme d’actions destiné à accompagner les 
collectivités chargées de sa mise en œuvre. 
Le SCOT devient le seul document de référence avec 
lequel l'élaboration du PLU doit être compatible. Le 
Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) cède sa place au « projet d’aménagement 
stratégique ».

Glossaire des sigles

PNSE Plan National Santé-Environnement

PPA Plan de Protection de l'Atmosphère

PREPA Plan de Rédution des Polluants
 Atmosphériques

PRSE Plan Régional Santé-Environnement

PUQA Plan d'Urgence pour la Qualité de l'Air

PCAET Plan Climat-Air-Énergie Territorial

PNACC  Plan National d'Adaptation
au Changement Climatique

PPE Programmation Pluriannuelle de l'Énergie

SNBC Stratégie Nationale Bas-Carbone

PDU Plan de Déplacements Urbains

PLH Programme Local de l'Habitat

PLU Plan Local d'Urbanisme

PLUI Plan Local d'Urbanisme Intercommunal

PRQA Plan Régional de la Qualité de l'Air

SAR Schéma d'Aménagement Régional

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale

SRCAE Schéma Régional Climat-Air-Énergie

SRADDET       Schéma Régional d'Aménagement,
de Développement Durable 

et d'Égalité des Territoires

SRADDET 
(ou SRCAE 

comprenant 
PRQA ou SAR)

National

Régional

Intercomunal

Communal

Quartier

SNBCPNSE

PRSE

PPE

PPA PDUPCAET PLUI

PLH

PLU

Permis d’aménager/de construire

PNACCPREPA 
(ex PUQA)

les outils de planification pour la 
Démarche pour la qualité de l'air

Les outils de planification pour la 
Démarche et stratégie climat air énergie

Les outils de planification 
et d'Aménagement 

SCoT
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Réponse aux 
enjeux sociétaux 
La construction bois est porteuse de perspectives 
pour mieux-vivre et mieux-habiter. 

Elle répond favorablement aux attentes des usagers 
soucieux de l’environnement et désireux d’une nouvelle 
manière d’habiter, au plus proche de leurs valeurs : 
plus respectueuse, plus naturelle, plus renouvelable, 
plus porteuse de sens.
La configuration que peut aussi autoriser la 
construction bois (plan libre, sans refends) permet 
d’envisager de nombreuses solutions pour répondre 
aussi bien aux attentes des occupants (pour faire 
évoluer les espaces au gré des besoins) que des 
maîtres d’ouvrages ou propriétaires (pour modifier la 
destination des ouvrages plus facilement et envisager 
pragmatiquement la réversibilité). 

Des propositions ont été développées dans une 
approche globale “Cadre de Vie” par ADIVbois avec 
des éléments de micro-architecture qui permettent 
d’amplifier les fonctionnalités de l’espace, tout en 
étant mobiles et réversibles (https://www.adivbois.
org/vivre-bois-retour-sur-un-projet-davenir/).

La notion de “Cadre de Vie” intègre tant les aspects 
esthétiques, sensoriels (matière, couleur, lumière, 
toucher…), de bien-être du lieu où l’on vit, que les 
usages (adaptation aux besoins) et les attentes de 
personnalisation nécessaires à l’appropriation des 
espaces de vie. Elle peut se traduire en construction 
bois par une conception conjointe de l’architecture, 
de l’aménagement intérieur et du second œuvre du 
bâtiment.

Réponse aux enjeux de 
développement territorial 
et économique local 
Dans le cas d’une production locale, l’usage du bois  
incite au maintien ou au redéploiement d’une 
activité économique non délocalisable : depuis 
l’exploitation de la forêt (pour les zones forestières), 
jusqu’à la construction des ouvrages et en passant 
par la conception, la fabrication, … Développer la 
construction bois appelle des compétences et va 
ainsi de pair avec la création d’emplois pérennes et 
qualifiés. 

Les acteurs publics en fixant des objectifs de 
construction bois de moyen terme apportent ainsi aux 
entreprises de la filière bois locale, une visibilité sur un 
carnet de commande potentiel. Cela leur permet de 
projeter leur croissance, de pouvoir créer des emplois 
durables sur le territoire, d’accroître les compétences 
de l’ensemble des intervenants et d’utiliser quand cela 
est possible la ressource forestière locale. 

Dans la suite du Programme « 100 Constructions 
publiques en bois local » * menée par la Fédération 
Nationale des Collectivités Forestières (FNCOFOR), 
les Collectivités Forestières d’Occitanie ont mis 
en place un outil opérationnel « ART » Analyse des 
Retombées Territoriales avec la collaboration de 
Biom Works. Ce calculateur permet de quantifier 
les retombées locales (économiques, sociales et 
sur l’impact carbone) du projet de construction bois 
en intégrant des nombreux indicateurs propres à 
l’opération. Elle a réalisé l’Analyse des Retombées 
Territoriales sur 15 bâtiments en bois, confirmant 
l’impact positif de la construction en bois local sur le 
développement territorial. 

Cf. § Pour en savoir plus : « Analyse des Retombées 
Territoriales (ART) - Analyse de 15 bâtiments réalisés 
en bois. Collectivités Forestières en Occitanie. 
Décembre 2019.
https://www.collectivitesforestieres-occitanie.
org/2020/05/07/quand-investir-dans-le-local-
rapporte-aux-territoires/

L’utilisation d’une ressource locale participe aussi 
au renforcement des dynamiques territoriales. La 
ressource bois se trouve principalement sur des 
territoires ruraux tandis que la demande se concentre 
sur les territoires plus urbains. Développer la 
construction en bois local permet ainsi de favoriser les 
coopérations et la complémentarité entre territoires 
urbains et ruraux.

 A-Part
Partition adaptable proposant un ensemble 
d’éléments séparateur d’espaces
ADIVbois
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Démarches d'expérimentations 
sur thèmatique de la démontabilité 
et réversibilité 
Quelques démarches en cours d’expérimentations sur 
la thématique de la démontabilité/réversibilité
(à titre non exhaustif) : 

 Une première a fait l’objet d’une réponse 
à l’Avis d’Appel à Projet du Booster Bois Biosourcés 
de la Région Île-de-France soutenue par France Bois 
Forêt et le CODIFAB, 

 Une seconde d’une convention de 
recherche et développement entre le FCBA et l’EPA 
Marne visant une expérimentation opérationnelle au 
travers la réalisation d’un démonstrateur de bâtiment 
résidentiel/tertiaire ou parking silo 100% démontable. 

La présence de bois (structure, agencement intérieur, 
revêtement) engendre par ailleurs un impact positif 
sur la santé et le bien-être et contribue au confort des 
occupants. De nombreuses études viennent enrichir  
les connaissances sur les bénéfices d’un environ-
nement bois. Rythme cardiaque et pression artérielle 
ralentis, sommeil profond augmenté, signaux du 
plaisir, diminution du stress… les connaissances sont 
de plus en plus précises et de nombreux centres de 
recherches approfondissent ces pistes prometteuses. 
Le projet City Zen Wood permettra d’expérimenter 
grâce à un « living lab » d’espaces dédiés, les impacts 
des intérieurs en bois sur le confort et la santé. 

Capsule Capable
Solution à industrialiser pouvant englober cuisine, 
sanitaire, douche, ou bureau dressing, le tout sous 
forme compacte et préconstruite
ADIVbois

Macro-meuble
Cloisons meubles pouvant intégrer des modules 
« humides » (pièces d’eau), ou rangements
ADIVbois

* voir Glossaire
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1.3
Avantages constructifs 
et architecturaux

Une construction légère 
Un bâtiment en structure bois est à performance égale 
plus léger (de l’ordre d’un facteur 5 à 3 selon que l’on 
considère le poids propre du gros œuvre tout bois ou 
le poids cumulé du gros œuvre et du second œuvre) 
Cette légèreté autorise des travaux de fondations 
moins importants, en réduit le coût, facilite les projets 
de surélévation et peut s’avérer pertinente sur des 
sols aux faibles capacités portantes ou sur des dalles, 
par exemple, au-dessus de voies ferrées.

Des composants permettant 
la créativité architecturale
Les constructeurs et l’ingénierie bois ont développé 
depuis plusieurs décennies des composants 
permettant de s’affranchir des limites imposées par la 
nature (bois lamellé, bois massif reconstitué, poutre 
ou voile bois à inertie variable…).
Les composants offrent ainsi de multiples possibilités 
pour satisfaire la créativité architecturale tout en 
répondant aux exigences structurelles qui leur 
incombent.

Réversibilité et flexibilité
Un bâtiment avec une structure poteau poutre 
bois apporte une solution en cas d’évolution du 
bâtiment (extension ou changement de fonction). 
La transformation sera d’autant facilitée qu’elle aura 
été envisagée dès la conception du bâtiment. Il est 
également possible d’intervenir sur un refend en Mur 
en Ossature Bois (MOB). 

Une construction préfabriquée et rapide 
La construction bois est synonyme de préfabrication 
et de process industriels, ce qui offre des conditions 
optimales de maîtrise de la qualité de mise en œuvre, 
garantit une précision de réalisation. Le travail en 
atelier réduit la pénibilité et augmente la sécurité 
des techniciens. Ces méthodes de préfabrication 
poussées permettent de raccourcir les délais de 
chantier : montage et assemblage sur place de la 
structure préfabriquée en atelier, du clos et couvert 
et par conséquent mise à disposition anticipée des 
niveaux du bâtiment aux autres corps d’états. 

Un chantier propre et silencieux
Les nuisances sont réduites pour ceux qui y travaillent 
et pour les riverains, notamment du fait de la rapidité 
de réalisation. Le chantier en construction bois est 
particulièrement adapté en site urbain où la logistique 
et les nuisances sonores s’avèrent contraignantes pour 
les habitants. Les accidents sont limités et la mise en 
œuvre facilitée. Ce sont aussi des chantiers « secs », 
donc sans délai de séchage et sans les désagréments 
des filières humides (poussières, salissures, consom-
mation d’eau, conditions climatiques…).

Immeuble Sensation, logements. Strasbourg.
KOZ Architectes et ASP Architecture. 

1.4
Questions récurrentes
et leurs réponses
La construction bois et les normes 
La construction bois s'inscrit dans un cadre technique 
et réglementaire. Elle est notamment régie par des 
normes et des D.T.U*, comme les autres filières de 
construction, qui sont en constante évolution. Elle est 
par conséquent sécurisée. La plupart des ouvrages 
classiques de la construction est couvert par ces 
normes (DTU 31.1, 31.2, 41.2…)

La sécurité en cas d'incendie
Un bâtiment en structure bois conçu dans les règles 
de l’art est, au même titre que tous les autres procédés 
constructifs, sécurisé par rapport au risque incendie. 
Les caractéristiques mécaniques du matériau bois 
sont connues et prévisibles en matière de sécurité 
incendie. Les éléments structurels (verticaux et 
horizontaux) en bois conservent leurs propriétés 
mécaniques (pour un temps déterminé) permettant 
ainsi de maintenir l’édifice, en vue de son évacuation. 

Des réseaux
Si les épaisseurs de planchers peuvent s’avérer 
plus importantes avec le bois (une surépaisseur de 
plancher de l’ordre de 10 à 25 cm), elles permettent 
de faire passer des réseaux techniques, ce qui peut 
laisser une plus grande hauteur libre sous plafond. 

Le coût
La perception du coût de la construction bois est 
souvent faussée car elle est généralement associée à 
des projets ambitieux, emblématiques qui sont en eux-
mêmes coûteux, quel que soit le procédé constructif, 
du fait de leur innovation, de leur expression 
architecturale ...

La différence de coût entre le projet en construction 
bois et dans un autre matériau peut donc s’avérer 
être biaisée. Tout projet en construction bois doit 
être conçu dès le démarrage des études dans ce 
matériau pour être optimisé. Ensuite, il convient de 
bien analyser dans le coût du projet, ce qui relève de 
la construction bois et ce qu’il n’en relève pas, par 
exemple un coût important d’une infrastructure, le 
niveau élevé des exigences environnementales du 
bâtiment, la conjoncture, l’inexpérience des acteurs ….
La généralisation de la construction bois en cours 
entraînera une meilleure connaissance et maîtrise des 
coûts. 
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Les solutions bois sont capables de proposer des 
réponses particulièrement économiques sur certaines 
typologies de bâtiments (logistique, équipements, 
maisons en bande, petits collectifs…). Pour des 
projets de taille moyenne dans une démarche de 
rationalisation et de mixité, le coût peut s’avérer 
compétitif face à une solution constructive plus 
conventionnelle. Le coût de la part bois (enveloppe et/
ou gros œuvre) dans un bâtiment dépend éminemment 
de la conception, de l’organisation du processus 
industriel et de l’optimisation de la préfabrication. 
Les solutions constructives bois permettent tout 
autant l’hyper rationalité que l’exception : charge au 
concepteur de trouver son équilibre.

L’évaluation économique et financière d’un projet 
bois doit s’analyser dans le cadre d’une approche 
en coût global et pas seulement au regard du coût 
de construction. Il convient de prendre en compte 
d’autres facteurs comme par example :

 Les gains potentiels à faire 
sur les fondations, 

 Les gains de surface générés dans 
certains projets, par exemple avec des façades 
en bois moins épaisses à performance thermique 
équivalente, 

 La réduction et la sécurisation du délai, 
avec ses conséquences financières et sociétales. Une 
mise à disposition du projet aux bonnes échéances 
peut faire gagner une durée d’exploitation pertinente 
(par exemples : écoles, équipements publics, 
résidences pour étudiants, ouverture d’hôtels, de 
bureaux, de centres commerciaux, …). Il peut en 
résulter des recettes anticipées de loyers, la réduction 
du coût du financement, une durée de mobilisation 
des fonds propres plus courte, …

 La diminution des charges d’exploitation 
au regard de la performance thermique et énergétique,

 L’accès à des aides, des financements 
bonifiés et à des mesures liées à l’économie verte. 
Cf. Ci-dessous le § « Les outils incitatifs : les aides ». 

 Les bénéfices d’intérêt général pour 
l’environnement et le territoire, quand bien même 
ils ne sont pas évalués financièrement (comme par 
exemple la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre).

Au-delà de ces avantages avérés, l’éventuel surcoût 
de construction bois devient moins significatif si on le 
rapporte au prix de vente du produit immobilier.

À noter  les résultats de l’étude économique et 
technique lancée par EPA Marne EPA France sur les 
coûts de construction sur des programmes de 
logements (3 000 logements bâtis depuis 3 ans) 
dans le Val-de-Marne et en Seine-et Marne. 

https://www.lesechos.fr/pme-regions/ile-de-france/
cout-de-la-construction-3000-logements-passes-au-
crible-en-ile-de-france-1220168

L’entretien et le vieillissement
Construire en bois n’est pas synonyme de bois 
apparent en façade, et il est intéressant de construire 
en structure bois sans bois apparent extérieur, car les 
éléments de structure en bois représentent un moyen 
de stockage du carbone. Dans ce cas, un ouvrage en 
structure bois conçu et construit selon les règles de 
l’art, avec des dispositions adaptées ne nécessite pas 
d’entretien particulier en structure.

Si toutefois le bois est souhaité en parement extérieur 
pour des raisons architecturales ou esthétiques, alors 
il importe de savoir qu’il s’agit d’un matériau vivant, 
évoluant sous l’influence des rayons UV, des conditions 
climatiques et de l’orientation. Laissé naturel, il se 
patine comme d’autres matériaux (zinc), change de 
couleur et devient gris de façon plus ou moins uniforme.  

Le bois en parement extérieur peut être mis dans des 
zones à couvert ou faciles d’entretien diminuant ainsi 
l’évolutivité de la patine. Dans le cas où la Collectivité 
souhaite un bâtiment dont l’enveloppe est homogène, 
de multiples solutions existent. Pré-grisement du 
bois, finition couvrante colorée ou finition légèrement 
pigmentée au plus proche de la couleur naturelle du 
bois (type peinture ou lazure microporeuse, saturateur) 
... en sont quelques exemples. Grâce à ces procédés, 
un parement bois peut évoluer de manière mineure et 
harmonieuse. A noter également que les menuiseries 
bois sont devenues des produits à haute valeur 
ajoutée avec une finition sortie d’usine qualitative.

La gestion de la forêt en France 
La forêt française est une forêt gérée et régie par le 
code forestier en place depuis le 19ème siècle. Cette 
législation impose au propriétaire de produire un Plan 
Simple de Gestion validé par le pouvoir public pour 
toute forêt de plus de 25 hectares. Les forêts dont 
le mode d’exploitation est durable peuvent être éco-
certifiées. Les principaux référentiels de certification 
sont PEFC* et FSC*.

Le Code Forestier oblige pour « un massif forestier 
(quel que soit le nombre de propriétaires) d'une 
étendue supérieure à un certain seuil déterminé 
par département, après toute coupe rase d'une 
surface supérieure à 1 hectare, en l'absence 
d'une régénération ou reconstitution naturelle 
satisfaisante, de prendre les mesures nécessaires au 
renouvellement des peuplements forestiers » (L124-6 
du Code Forestier).»

La surface forestière métropolitaine certifiée PEFC et 
FSC s’élève à environ 5 700 000 hectares soit environ 
33% de la surface forestière métropolitaine. 
https://www.pefc-france.org/ https://fr.fsc.org/fr-fr

Selon l'inventaire forestier 2017 de l'Institut National 
de l'Information Géographique et Forestière (IGN), 
la superficie de la forêt française augmente. De 
8,5 millions d'hectares en 1850, puis 14,1 millions 
d'hectares en 1985, la métropole française compte, 
en 2017, environ 16,8 millions d'hectares de forêt. Le 
volume de bois présent en forêt augmente également, 
avec environ en moyenne 175 m3 de bois par hectare 
contre 100 m3 au 19e siècle (+ 75%). 

Derrière la Suède et la Finlande, la France est le 
troisième pays le plus boisé d'Europe, avec des 
forêts couvrant 31% du territoire. Il est prélevé 51% 
de l’accroissement biologique de la forêt en France. 
(Données ONF).

Les essences des feuillus représentent 71% environ 
de la surface forestière, ils comptent pour 27% 
environ dans la récolte de grumes de bois d’œuvre. 
Un ensemble de projets techniques destinés à 
développer l’usage des feuillus dans la construction 
est actuellement en cours. (Cf. ci-dessous « Pour en 
savoir plus » – Livret sur les feuillus). 

À noter 
Le lancement d’une opération en logements en peuplier  
français et local lancée par l’EPA Marne avec le 
Maître d’Ouvrage Migwetc et l’agence d’architecture 
GRAAM.

© Nathan Anderson
Unsplash
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Comment favoriser et 
prescrire la construction 
bois dans les territoires

2

2.1 
Les stratégies
Les collectivités et aménageurs s’engagent de plus 
en plus dans la construction bois dans le cadre de 
l’objectif bas carbone national décliné par territoire, en 
mettant en place des stratégies actionnant des outils 
de différente nature.

Les stratégies se déclinent à différentes échelles  
(régionale, métropolitaine et à l’échelle de l’Etablis-
sement Public de Coopération Intercommunal EPCI) 
selon la nature de l’institution, ses choix et ses 
moyens d’actions. Elles varient aussi en fonction 
des caractéristiques du territoire selon le contexte 
(géographique, politique, économique, histoire et 
patrimoine bâti …). Il convient de faire la distinction 
dans le rôle des Régions, des métropoles, des 
communes ou agglomérations de communes et des 
aménageurs.

La démarche de construire en bois peut être associée, 
selon les caractéristiques de la région, notamment 
pour les territoires abritant des massifs forestiers 
importants, à une stratégie de développement 
économique et territorial par le déploiement de la 
filière forêt-bois et en particulier pour l’activité de la 
construction. C’est le cas notamment en régions de 
Nouvelle Aquitaine, Bretagne et Grand Est. Dans 
chaque région, des interprofessions régionales, sous 
l’égide de France Bois Régions, peuvent apporter un 
appui aux collectivités, aménageurs et aux acteurs de 
la maîtrise d’ouvrage publique. 

Pour répondre à cette 
question, des entretiens ont 
été menés auprès d’un panel 
d’acteurs différents (Régions, 
Métropoles, aménageurs, 
collectivités…) engagés et 
moteurs dans la construction 
bois. 
 Le but était de prendre 
connaissance de leurs 
démarches, de partager 
les premiers retours 
d’expériences, de les rendre 
utiles à d’autres collectivités, 
quelle que soit leur taille, pour 
les aider à définir leur propre 
stratégie et plan d’actions. 
 Cette enquête n’est 
en aucun cas exhaustive et 
n’a pas pour ambition de 
dresser un état des lieux 
de la construction bois sur 
les territoires, ni d’apporter 
des solutions toutes 
faites, les réponses étant 
nécessairement contextuelles, 
plurielles 
et évolutives.
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La Région est chef de file des collectivités locales sur 
le développement économique. Elle a la compétence 
pour le soutien aux filières économiques, et peut 
à ce titre s’impliquer dans la structuration et le 
développement d’entreprises. Elle peut de ce fait, 
dans le cadre de l’élaboration du schéma régional 
de développement économique, d’innovation et 
d’internationalisation (SRDE-II) définir les orientations 
en matière d’aides aux entreprises, et à l’innovation 
des entreprises, et donc encourager le développement 
de la filière forêt bois et des entreprises du secteur de 
la construction bois. Elle peut soutenir les collectivités 
qui s’engagent, privilégier le recours à la construction 
bois lorsqu’elle est Maître d’ouvrage de certains 
équipements publics (lycées…).

L’Intercommunalité contribue à la planification 
urbaine et territoriale en élaborant le PLUI, le PCAET, 
le SCOT. C’est à ce titre qu’elle peut privilégier la 
construction bois. Elle a également compétence sur 
le développement économique et peut soutenir des 
entreprises par des aides spécifiques. 

L’aménageur (qu’il soit public ou privé) travaille au 
service de la collectivité en traduisant un programme 
urbain en projet opérationnel. Pour cela, il dispose a 
minima des leviers d’actions suivants : 

 La prescription appliquée aux terrains 
cédés aux opérateurs. Il définit des fiches de lot ou 
autrement appelées « directives » permettant de 
mettre en compétition le futur Maître d’Ouvrage 
de l’opération sur les thématiques visées par la 
collectivité (performance énergétique, matériaux, 
qualité paysagère et architecturale…). L’ambition bas 
carbone et bois (structure, aménagement intérieur et 
extérieur, parement…) peut donc s’exprimer (avec un 
niveau de prescription plus ou moins fort) au sein de 
ces cahiers des charges.

 La maîtrise d’ouvrage des espaces publics 
(routes, parcs, jardins, réseaux, places…) en exigeant 
de sa Maîtrise d’Œuvre l’intégration de matériaux 
bois (mobilier urbain, passerelle, platelage, ouvrage 
d’art,.…).

 La Maîtrise d’ouvrage d’équipements publics 
si cela est prévu dans la concession d’aménagement, 
en exigeant de sa Maîtrise d’Œuvre l’intégration de 
matériaux bois dans la construction de ces édifices.
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Les interprofessions 
France Bois Régions (FBR) fédère les 12 interprofessions 
régionales, de la filière forêt-bois française et couvre 
ainsi l’ensemble du territoire métropolitain.

Chaque interprofession regroupe elle-même l’ensemble  
des organisations professionnelles régionales, de 
l’amont à l’aval de la filière forêt bois et en réunit les 
professionnels. Ainsi tous les secteurs de l’utilisation 
du bois sont représentés au sein de ses instances : 
détenteurs de la ressource, gestionnaires, récoltants, 
transformateurs (scieries et industries du bois 
construction /contreplaqué/panneaux/papier), les 
fabricants, le bois énergie, la chimie verte, mais aussi le 
secteur de la construction bois, de l’ameublement, de 
l’agencement avec ses différents acteurs (architectes, 
bureaux d’études techniques, maîtres d’ouvrage, 
entreprises de constructions, etc.).

Les interprofessions ont pour objectif de promouvoir la 
forêt et le bois pour tous les usages sur leur territoire, 
en valorisant les métiers non délocalisables de la forêt 
et du bois.

France Bois Régions travaille en partenariat avec France  
Bois Forêt et le CODIFAB qui contribuent finan- 
cièrement aux actions portées par les interprofessions. 
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Les stratégies s’appuient souvent 
sur deux axes de développement :

 L’innovation à travers des projets 
emblématiques, comme par exemple les immeubles 
démonstrateurs d’ADIVbois (cf. concours national 
lancé en 2017 sur les immeubles en construction bois 
de plus de 10 niveaux),

 La généralisation-massification à travers 
la réalisation de bâtiments courants en grand nombre. 
La généralisation est visée pour l’effet d’entrainement 
vertueux sur l’impact carbone, sur la formation des 
différents acteurs (promoteurs, architectes, BET...),  
sur la croissance des entreprises bois, sur la baisse 
des coûts.

Les stratégies peuvent être : 

 Directives avec des objectifs volontaires et 
adaptés comme par exemple ceux de l’EPA Bordeaux 
Euratlantique et l’EPA Marne. 
L’EPA Bordeaux Euratlantique oblige à ce que 100% 
des opérations immobilières développées à compter 
de 2019 sur des fonciers dont elle est propriétaire, 
soient réalisés en structure bois majoritaire (66%). 
Elle impose pour les opérations développées sur des 
fonciers privés (non acquis auprès de l’EPA) à compter 
de l’année 2020, un objectif d’un minimum de 33% de 
bois en structure. 
L’EPA Marne s’est fixé comme objectif que 50% de sa 
production résidentielle annuelle soit en construction 
bois soit l’équivalent de 1 000 logements /an. Cet 
EPA a déjà engagé depuis cinq ans la construction de 
4 500 logements en bois.

 Ouvertes et coopératives reposant sur 
l’adhésion et la volonté des acteurs comme par 
exemples l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) lancé 
par Rennes Métropole pour recueillir les collectivités 
désireuses de construire en bois pour de l’habitat 
ou encore les Pactes dans lesquels les signataires 
s’engagent à construire un objectif fixé en construction 
bois.

 Incitatives par l’intermédiaire d’aides 
financières ou fiscales ou de subventions, permettant 
de développer les solutions au développement de 
la construction bois, soit par le biais de l’appui de 
la production (entreprises et industries), soit par le 
biais d’appui à la maîtrise d’ouvrage, soit par le biais 
du financement des compétences requises (conseil).
Par exemples, celles apportées par la Région Île-de-
France, la Région d’Occitanie ou la Région Hauts de 
France sur la filière forêt- bois et sur les prestataires 
accompagnateurs de la construction bois. Cf. ci-
dessous § « Les Régions ».

 Adaptées au cas par cas dans la continuité 
de la programmation des constructions, comme par 
exemple dans de petites communes, en fonction des 
opportunités ou des propositions locales.

La construction bois peut aussi faire l’objet de 
démarches spontanées et ponctuelles, soit à 
l’initiative de collectivités isolées convaincues, soit 
à celle du marché pour répondre, par exemple, à 
une demande pressante de locaux d’immobilier 
d’entreprise, que la rapidité de la construction bois 
permet de satisfaire, comme c’est le cas dans les 
Hauts de France.

Les stratégies sont progressives, croissantes avec 
des objectifs plus élevés dans la massification, 
conscientes de la nécessité de se déployer 
méthodiquement par palier, au fur et à mesure de 
l’expérience acquise et dans la volonté d’être au plus 
près des réalités du terrain. 

Par exemple, pour les territoires disposant de massifs 
forestiers importants comment le Grand Est, la 
progression souhaitée cible :

 D’abord de construire en bois,

 Puis en bois français,

 Ensuite de construire en mobilisant 
le savoir faire local, 

 Enfin de construire en bois en mobilisant 
le savoir-faire local mais également la ressource 
forestière locale.

Elles se déploient sous différentes modalités, 
qualifiées dans un but de simplication de :  
opérationnelle, partenariale, incitative, réglemen-
taire, de sensibilisation apportant au fur et à mesure  
une cohérence d’ensemble et un accroissement. 

Ainsi l’Eurométropole de Strasbourg compose une 
stratégie agissant sur l’ensemble de ces leviers. Il en 
est de même de l’EPA Marne qui développe en outre 
des partenariats de recherche et développement 
en amont et facilite en aval l’information auprès des 
collectivités de leur territoire pour que le Plan Local 
d’Urbanisme (P.L.U) et/ou le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (P.L.U.I) s’harmonise avec les objectifs 
de construction bois sur les zones concernées.
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2.2
La boîte à outils

Différents outils permettent de favoriser et prescrire la 
construction bois dans les territoires.

La qualification des objectifs
Il importe tout d’abord de fixer des objectifs, simples, 
accessibles, mesurables, définis dans le temps, 
puis de pouvoir en faire l’évaluation à l’issue de la 
période concernée et enfin de les adapter par retour 
d’expériences.

Des qualifications diversifiées
Pour les aménageurs ou les métropoles interrogés 
ayant la compétence d’aménagement, les objectifs 
fixés se sont exprimés de différentes manières :

• Par un objectif général
Par exemple, Rennes Métropole a inscrit un objectif de 
développement de l’utilisation de matériaux biosourcés 
dans son programme d’action du Programme Local de 
Habitat (P.L.H) 2015-2020.

• Par un % du volume de production annuelle
Par exemple, l’objectif global de l’EPA MARNE en 
2018 est que 50% du volume de production 
résidentielle annuelle (1 000 logements/an, soit 
60 000 m2 SDP par an moyenne), soit réalisé en 
construction bois. 
L’Eurométropole de Strasbourg a pour objectif que  
10 à 15% des constructions de son Programme 
Local de l’Habitat (P.L.H.), soit 300 à 400 logements/ 
an sur l’ensemble de son territoire, utilisent la structure 
bois.
Plus radical, 100% des cessions de lots dont 
les terrains appartiennent à l’EPA Bordeaux 
Euratlantique, quel que soit le produit, prescriront 
des constructions en structure bois à partir de 2019.

• Par une Surface De Plancher (SDP) 
ou un % de SDP par zone, ZAC ou secteur 
pendant une durée
Par exemple, l’EPA Bordeaux Euratlantique en 2015 a 
commencé en fixant 25 000 m2 SDP en construction 
bois (structure et façade hors parement) par an 
pendant 10 ans (soit l'équivalent de 350 logements 
par an sur le territoire de l’EPA).

L’Eurométropole de Strasbourg a pour objectif pour les 
Quartiers Politique de la Ville (QPV) du Nouveau 
Plan National de Rénovation Urbain (NPNRU) que 
25% de la SDP soit en construction bois dans le neuf 
et la réhabilitation, ce qui représente de l’ordre de 400 
logements sur la période du programme 2019-2024. 

Nantes Métropole a pour but qu’en 2025, 20% de la 
SDP des projets publics et privés du territoire et 
30% de la SDP dans les ZAC de la Métropole soient  
en construction bois, quel que soit le type de projets 
(logements, tertiaire, activités…).

• Par un nombre de Promesse de Vente 
de cession de foncier par an
Par exemple, Grand Paris Aménagement dans ses 
objectifs annuels détermine un nombre de Promesses 
de vente intégrant l’objectif de labellisation bâtiment 
biosourcé de niveau 2 ou 3 selon le contexte.

• Par un objectif d’équivalence
Par exemple, un des objectifs de l’Eurométropole de 
Strasbourg est d’utiliser le bois dans la structure en 
lieu et place du béton, lorsque cela est équivalent 
économiquement, pour des bâtiments de hauteur 
égale ou inférieure à R+1+attique.

• Par un objectif d’innovation
Les critères d’innovation sont par exemple la grande 
hauteur, un type façade, un procédé constructif, la 
préfabrication d’aménagements intérieurs dans un but 
de réversibilité …

Observations et points d’attention
On remarquera que les objectifs sont caractérisés 
à l’aide de paramètres, par exemple : la durée, les 
produits (résidentiel ou bureaux ou tout type de 
projets confondus), le neuf et/ou la réhabilitation, 
la surélévation, la maîtrise des terrains directe ou 
non (ZAC ou non), la définition de la prescription 
« construction bois », la hauteur des bâtiments. Ces 
définitions (de temporalité, d’objet, de périmètre, 
leurs nuances selon les acteurs) sont le préalable 
indispensable à l’établissement et la qualification 
d’objectifs. 

Il importe aussi de bien définir les exigences souhaitées  
« en construction bois ».

On notera que les objectifs recensés n’imposent 
pas une structure 100% bois mais une structure 
majoritairement en bois, permettant ainsi des 
structures mixtes (bois béton, métal) selon les 
optimisations et les pertinences de la structure du 
projet. Le % de structure bois pouvant varier selon le 
type de projet.
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Les outils opérationnels : 
AMI/ consultations
La prescription de la construction bois se concrétise 
par l’étape d’identification des terrains sur lesquels 
elle sera réalisée. 

Deux types de démarches ont été recensées sans 
pour autant qu’elles soient exhaustives : 

La première concerne des terrains, à aménager et 
à céder par une consultation de charge foncière, 
soit directement par une consultation auprès des 
opérateurs immobiliers (promoteurs, bailleurs), soit 
indirectement par une concession d’aménagement à 
un aménageur qui réalisera ensuite la consultation de 
vente des terrains. 

Un cahier des charges précisant les prescriptions en 
construction bois, peut être alors imposé à l’aménageur 
retenu pour la concession d’aménagement, qui le 
joindra, éventuellement après l’avoir détaillé, à son 
dossier de consultation de vente de charges foncières 
auprès de promoteurs ou bailleurs. Il prend en général 
la forme d’une annexe au cahier des charges de 
cession de terrain, devient un document contractuel 
engageant qui sera joint à la promesse de vente puis 
à l’acte authentique de cession de terrain. 

La deuxième démarche consiste à lancer un Appel à 
Manifestation d’Intérêt par ou auprès des communes 
désireuses de voir construire en bois sur leur territoire, 
pour identifier les terrains (cf. les exemples de Nantes 
Métropole et Rennes Métropole).

Ce travail de ciblage du foncier est important, car il 
s’agit d’identifier en concertation avec les collectivités, 
les fonciers les plus pertinents selon le contexte 
à accueillir une construction bois, pour différentes 
raisons notamment de volumétrie ou de marché. Par 
exemple la construction bois peut être compétitive sur 
des volumétries R+4, ou innovante sur des édifices de 
moyenne/grande hauteur en cœur de ville.

Les outils partenariaux : 
les pactes, les conventions, 
les chartes
Les pactes partenariaux peuvent être utilisés pour 
stimuler la construction bois sur un territoire. Ils 
regroupent un grand nombre d’acteurs d’horizons 
différents se mobilisant autour de la construction bois. 
Les signataires volontaires s’engagent à atteindre un 
objectif de construction bois, à coopérer et partager 
leur expérience avec la communauté engagée, dans 
un contexte d’émulation et de communication.

Les collectivités peuvent aussi insérer des 
prescriptions et recommandations en faveur de la 
construction bois dans une convention ou charte 
qualité construction neuve et rénovation qu’elles 
élaborent en coopération avec les professionnels de 
la construction et dont l’objet est de garantir le respect 
de ses orientations stratégiques. Ce document peut 
comprendre des prescriptions à respecter et des 
recommandations, les spécificités du programme 
ou de sa localisation pouvant autoriser une certaine 
adaptation. Les promoteurs et bailleurs signataires 
s’engagent alors à respecter l’ensemble des objectifs 
décrits en matière de construction durable sur le 
territoire. 

Ces documents se déclinent à différentes
échelles, en voici quelques exemples :

• À l’échelle nationale
L’Alliance Nationale Bois Construction Rénovation
Le Bois pour le Climat

Signée le 9 mars 2017 au niveau national, par les 
ministres chargés du logement et l’habitat durable, 
de l’environnement, de la forêt et de l’économie, 
le président des Régions de France, le président 
de l’Ademe et les professions et interprofessions 
représentées au Comité Stratégique de Filière Bois. 

Cette Alliance fournit un cadre commun d’engagement 
à l’ensemble des acteurs pour le développement 
du bois dans la construction et la rénovation. Elle 
s'inscrit à la fois dans la Stratégie Nationale Bas 
Carbone*, suite à la loi de la transition énergétique 
et à la croissance verte de 2015 (TECV) et dans 
l'initiative E+C-. Il s'agit d'une "initiative volontaire 
et partenariale" qui s'adresse à l'ensemble des 
maîtres d'ouvrages publics et privés, bailleurs sociaux, 
maîtres d'œuvres, opérateurs, collectivités territoriales 
ainsi qu'aux prescripteurs du bâtiment. Le but est de 
diffuser des informations sur l'usage du bois dans 
la construction et sur son intérêt, afin d'inciter les 
décideurs à s'engager sur cette voie et augmenter 
la part de matériau renouvelable dans les ouvrages 
publics notamment. Elle veille également à l'application 
du plan "Bois-Construction" dont le troisième plan 
(2017-2020) est en cours.
La déclinaison régionale de cette Alliance a été 
signée par les Régions des Pays de la Loire, de la 
Bourgogne-Franche-Comté en 2018, de la Bretagne  
en 2019. D’autres dispositifs existent en région.



29

• À l’échelle régionale
La Charte Bois Construction Publique exemplaire 
initiée en 2015 par l’interprofession régionale 
Francîlbois (devenue depuis Fibois Île-de-France), 
engageait les signataires à réaliser une construction 
neuve et une rénovation avec le matériau bois à 
horizon de 5 ans. Cette Charte n’a malheureusement 
pas produit les résultats escomptés faute d’animation 
de la dynamique.

Le Pacte Bois Biosourcés Île-de-France, toujours 
à l’initiative de l’interprofession régionale, est plus 
ambitieux ; il élargit le champ aux matériaux biosourcés 
et engage la maîtrise d’ouvrage publique et privée. Ce 
Pacte résulte d’un travail de concertation mené au 
cours d’ateliers avec les acteurs de la filière (forêt, 
industrie, construction) et les acteurs de la maîtrise 
d’ouvrage (collectivités, aménageurs, bailleurs, 
promoteurs) d’Île-de-France. Ce Pacte a été signé en 
novembre 2020. 

Les signataires s'engagent à atteindre en 4 ans un % 
de Surface de Plancher en bois et biosourcés 
(10 % ou 20 % ou 40 % selon le choix du signataire) 
et mettre en œuvre les moyens pour atteindre l'objectif 
de 30 % de bois et autres matériaux biosourcés 
français sur l'ensemble de la SDP construite sur la 
période de 4 ans. 
ht tp ://f ibois- idf . f r/ index .php/le-pacte-bois-
biosources

Le Pacte Construction Bois Occitanie 
(cf. ci-dessous § « Région Occitanie »), élaboré dans 
le cadre du Contrat de filière Forêt Bois Occitanie 
2019-2021 et dont la réalisation a été confiée aux 
Collectivités Forestières d'Occitanie.
https://www.collectivitesforestieres-occitanie.org/
portfolio/pacte-occitanie/

• À l’échelle des Collectivités
 Au niveau de l’Eurométropole de Stras-
bourg, le Pacte « Aménager et construire en  
transition écologique », signé en juillet 2019, 
(qui rassemble tous les acteurs volontaires de la 
fabrication de la ville) constitue la déclinaison dans le 
domaine de l’urbanisme, du Plan Climat Air Energie 
Territorial 2030. Ce pacte est issu d’un travail de fond : 
4 rencontres plénières et 30 ateliers thématiques 
autour de 12 thèmes dont celui des matériaux de 
construction. Il prévoit de définir une part de projets 
en structure bois ou mixte bois-béton avec un seuil 
minimal de 15% dans chaque projet d’aménagement 
(Zac ou permis d’aménager). 
https://www.strasbourg.eu/documents 
/976405/8477301/0/4897e985-abcb-e7ee-
1542-0a36a7bd5664

 Au niveau de l’Etablissement Public 
Territorial de Plaine Commune, la Convention 
de Qualité Constructions Neuves en juin 2016 
modifiée par avenant en mars 2019, est à destination 
des promoteurs et bailleurs intervenant sur son 
territoire. Elle reprend l’objectif de développement 
des constructions en structure bois (15%) issu du 
référentiel d’aménagement et demande à l’ensemble 
des opérateurs de logements de construire des 
immeubles en structure bois en milieu urbain dense 
ainsi que des choix de matériaux de construction et 
de revêtement à faible impact environnemental et qui 
n’émettent pas de substances nuisibles pour la santé.
https://plainecommune.fr/fileadmin/user_
upload/Portail_Plaine_Commune/LA_DOC/
THEMATIQUES/Habitat/Convention-Qualite-
Constructions-Neuves-2019.pdf

 Au niveau de la Ville de Nanterre, la Charte  
Qualité Construction neuve de mars 2019 concerne 
tant les logements que les bureaux, les projets publics 
que les privés, ceux dans le diffus que dans le cadre 
d’opérations d’aménagement. La Ville a décidé d’aller 
plus loin que les législations en vigueur en matière 
de politiques de l’habitat et d’aménagement durable 
conformément au programme d’actions du Programme 
Local de l’Habitat. Ce dernier comprend l’élaboration 
et la mise en œuvre d’une charte qualité et fixe 
l’objectif de 1 000 logements par an. Cette charte 
vise à renforcer la qualité du bâti, du confort intérieur 
et du cadre de vie des habitants. Elle constitue un 
outil partenarial avec les promoteurs, les aménageurs 
et les bailleurs à co-signer par ces derniers en les 
engageant pendant 5 ans. La ville s’engage de son 
coté à valoriser les projets. Elle prévoit la réalisation 
d’un bilan chaque année. Elle prescrit notamment des 
matériaux durables respectant en niveau de base le 
niveau 1 du label « Bâtiment Biosourcé » et en 
niveau renforcé, le niveau 2 ou 3 de ce label, ainsi  
que 100% du bois non exotique certifié FCS 
ou PEFC. Le signataire de la charte s’engage à se 
rapprocher de CERQUAL pour faire certifier son 
projet NF Habitat HQE Nanterre. 
https://www.nanterre.fr/1956-la-charte-des-
nouvelles-constructions.htm
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Les outils incitatifs : les aides 
Il existe des aides pour faciliter la mise en œuvre de la 
construction bois. En voici quelques exemples.

 La Région Île-de-France a mis en place le 
dispositif Reflexe Bois-Biosourcés (cf. ci-dessous 
§ « Région Île-de-France »). Il consiste à financer 
une partie des prestations intellectuelles ((AMO 
construction bois, BET Bois, MOE... ) pour aider la 
Collectivité, le Maître d’Ouvrage public, à construire en 
bois.
https://www.iledefrance.fr/reflexe-bois-biosources

 La Région Hauts de France a institué un 
dispositif d’aide au porteur de projet en bois (cf. ci-
dessous § « Région Hauts de France »), qui finance 
le différentiel de coût de la construction entre le 
projet avec du bois au prix du marché (national ou 
importé) et celui avec du bois régional. 

 Rennes Métropole a pris en charge le 
financement de la mission d’Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage de revue des projets en construction 
bois pour accompagner les collectivités ayant répondu 
à l’Appel à Manifestation d’Intérêt. 

 En Occitanie, les Collectivités signataires 
du Pacte Construction Bois Occitanie ont droit au 
financement du diagnostic BIOM par la Région, 
délivré par la société BIOM Attitude, agence de notation 
indépendante qui évalue et valorise la contribution 
positive des acteurs publics et privés sur leur territoire. 
BIOM Attitude a développé un indicateur « % BIOM » 
qui mesure les retombées sociales, économiques et 
environnementales d’un projet ou d’une organisation 
sur son territoire. Par exemple, si un élu souhaite 
intégrer une quantité m3 de bois local dans un projet, 
Biom peut donner un aperçu des impacts en termes 
d'emplois, de charges reversées sur le territoire et 
d'environnement…
https://biomattitude.com/

La Région Occitanie a également implémenté le 
dispositif « Appel à Projets - Bâtiments Nowatt » 
visant à soutenir des projets de construction ou de 
rénovation dont les empreintes énergétique et carbone 
sont réduites tout au long du cycle de vie du bâtiment. 
Elle procure des aides sous sélections et conditions 
pour les études, la valorisation des projets et les 
travaux ; notamment pour des dépenses relatives aux 
lots de travaux liés à la performance énergétique, à 
l’emploi des éco-matériaux, à la prise en compte 
des usagers et à l’innovation. 
https://www.laregion.fr/AAP-noWatt

Les outils réglementaires : 
PLU et Bonus de constructibilité
Quelles sont les dispositions du PLU qui peuvent être 
utilisées pour construire en bois ?

Tout d’abord, il convient de rappeler le principe général 
que les PLU ne peuvent pas prescrire ou interdire 
l’emploi de certains matériaux (sauf en façade où 
il peut en réglementer l’aspect extérieur), de telles 
exigences n’étant autorisées que dans les secteurs 
faisant l’objet d’une protection particulière, tels que 
les sites patrimoniaux remarquables, les Plans de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur. 

Extrait de l’analyse juridique en annexe de l’étude 
menée par l’agence 2BR et le cabinet d’avocats pour 
les villes moyennes de 5 000 à 30 000 habitants 
autour de Lyon. Cf. § Pour en savoir plus. 

Le PLU et les actes relatifs au droit des sols (Permis 
d’aménager, permis de construire, déclaration de 
travaux …) ne peuvent par ailleurs pas s’opposer 
à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de 
matériaux ou procédés de construction permettant 
d’éviter l’émission de gaz à effet de serre. (cf. article 
L111-16 du Code de l’urbanisme).
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Bonus de Constructibilité
Des secteurs avec une majoration de droits à 
construire peuvent être délimités par le PLU pour 
les constructions faisant preuve d’exemplarité 
énergétique ou environnementale. 

Cela permet a minima de ne pas pénaliser la 
construction bois, dont la hauteur peut être plus 
importante à cause des sur-épaisseurs de plancher. 

Pour être applicable, les collectivités doivent inscrire 
dans leur PLU ou PLUI , cette possibilité, offerte 
par l’article L.151.28 3° du code de l’urbanisme, 
de dépasser les règles relatives au gabarit 
pour les constructions faisant preuve d’exem- 
plarité énergétique ou environnementale ou à  
énergie positive (Cf. décret N° 2016 - 856 du 
28 juin 2016 relative à la loi relative à la transition 
énergétique.
https://www.legifrance.gouv.fr).

Ce « Bonus de constructibilité » ne peut excéder 
30% de la hauteur maximale établie dans le PLU ou 
PLUI. 
En aval, le maître d’ouvrage en charge du projet 
devra fournir au dépôt de sa demande de permis de 
construire, une attestation de prise en compte des 
exigences relatives à l’exemplarité environnementale 
dans le cadre du Bonus de constructibilité, remplie 
par un organisme certifié. Ce formulaire prévoit 
les exigences sur les résultats des émissions de 
gaz à effet de serre et également si cela est choisi, 
l’engagement, au stade du permis de construire, à 
respecter le 1er niveau du label "bâtiment biosourcé". 
Cf. § Pour en savoir plus. 
Par ailleurs, dans la réponse du ministère  de la 
Cohésion des territoires et des Relations avec les 
collectivités territoriales à la Question E du 26 nov. 
2019, l 'Assemblée Nationale a précisé qu'un PLU ne 
peut pas être plus contraignant pour les systèmes 
constructifs bois.

Réponse ministérielle 
 du 26 novembre 2019

Le 3°) de l'article L. 151-28 du code de 
l'urbanisme permet aux organes délibérants des 
communes ou établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en urbanisme de définir 
au sein de leur plan local d'urbanisme (PLU), dans 
les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement 
des règles relatives au gabarit qui peut être modulé 
mais ne peut excéder 30% pour les constructions 
faisant preuve d'exemplarité énergétique ou 
environnementale ou qui sont à énergie positive. 
Ces majorations sont notamment applicables aux 
constructions comportant des matériaux biosourcés 
(par exemple, du bois) en application des articles 
R. 111-21 et R. 111-22-3 du code de la construction 
et de l'habitation. 

« Même si le plan local d'urbanisme ne prévoit pas de 
telles majorations, une disposition introduite à l'article 
8 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte 
(TECV) prévoit que « La limitation en hauteur des 
bâtiments dans un plan local d'urbanisme ne peut 
avoir pour effet d'introduire une limitation du nombre 
d'étages plus contraignante d'un système constructif 
à l'autre ».

Cette disposition de portée générale, également 
inscrite au 3° de l'article L. 151-28 du code de 
l'urbanisme, permet d'écarter les règles de hauteur 
du PLU qui introduiraient une discrimination entre le 
nombre d'étages découlant de procédés constructifs 
différents. Plus largement, il permet de dépasser le 
plafond de hauteur fixé par un PLU si ce dépassement 
est dû au procédé constructif utilisé dans la limite du 
nombre d'étages qui aurait découlé d'un procédé 
constructif permettant de respecter la règle de 
hauteur définie par le règlement. 

En application de l'article L. 153-45 du code de 
l'urbanisme, les majorations de constructions 
découlant des dispositions de l'article L. 151-28 
peuvent être intégrées dans le règlement du plan 
local d'urbanisme par une procédure de modification 
simplifiée. »

Pour prolonger : 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-
20197QE.htm https://www.actualitesdudroit.fr/
browse/civil/immobilier/24783/construction-en-
bois-et-regles-de-hauteur-des-plu
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Immeuble B1B2, logements. Paris. 
Aménageur Semapa. Maître d'Ouvrage Emerige. 
Architectes Moreau Kusunoki.

Comment intégrer le Bonus 
de constructibilité dans le PLU ?
En application de l'article L. 153-45 du Code de 
l'Urbanisme (CU), pour intégrer les dispositions de 
l’article L. 151-28 permettant d’octroyer un Bonus 
de constructibilité aux constructions exemplaires, il 
convient de réaliser une procédure de modification 
simplifiée du PLU ou PLUI. 
Les étapes sont : 

1  Initiative de la modification simplifiée 
(art. L. 153-45 du CU) 
 Pas de délibération mais élaboration d'un 
projet porté par le Maire ou le Président de l’EPCI. 
Ce projet doit être notifié au Préfet et aux personnes 
publiques associées avant mise à disposition du 
public. 

2  Mise à disposition du public
 Mise à disposition du public pendant un 
mois, dans des conditions lui permettant de formuler 
des observations. Les modalités de la mise à 
disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe 
délibérant de l'établissement public compétent ou par 
le conseil municipal et portées à la connaissance du 
public au moins 8 jours avant le début de cette mise à 
disposition. 

 Les observations formulées lors de la mise à 
disposition sont enregistrées et conservées.

 Le dossier comprend le projet de 
modification, l'exposé des motifs, et le cas échéant les 
avis des PPA mentionnées ci-dessus.

3  Adoption du projet de modification simplifiée 
 A l'issue de la mise à disposition, le 
Président de l'EPCI ou le Maire en présente le 
bilan devant l'organe délibérant de l'établissement 
public ou le conseil municipal, qui en délibère. Après 
délibération sur le bilan de la mise à disposition, le 
projet peut être modifié pour tenir compte des avis 
émis et des observations du public. Puis il est adopté 
par délibération motivée.

4  Mesures de publicité 
  Affichage en mairie durant 1 mois 

 Mention est insérée dans un journal du 
département 

 Publication au recueil des actes administratifs  
(pour les communes de plus de 3 500 habitants)

5  Caractère exécutoire de la modification
simplifiée
 Exécutoire dès que les mesures de publicité 
sont effectuées et que le dossier a été transmis au 
Préfet.

Quelques exemples d’adaptations des 
articles du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) ou Intercommunal (PLUI)

L’article 10 « Hauteur Maximale des Constructions » 
Il est possible d’inclure directement dans le PLU des 
spécifications sur la hauteur. Par exemple, le PLUI des 
communes de Val d’Europe Agglomérations prévoit 
dans certaines zones :
« Article 10 / Hauteur maximale des constructions : 
Dans le cas d’un bâtiment doté d’une structure en 
bois, éléments porteurs et planchers, la hauteur 
maximale autorisée est augmentée de 30 cm par 
niveau construit. »

L’article 5 « Emprise au Sol »
Le PLU de la Ville de Villepinte mentionne : 
« Article 5 - Emprise au sol / En cas d’utilisation d’une 
majorité de matériaux biosourcés pour la construction, 
l’emprise au sol maximale autorisée est majorée de 
5%. ».

La prescription des exigences d’exemplarité 
énergétique et environnementale dans 
les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)
Les OAP peuvent prescrire un niveau d’exigence de 
performance énergétique et environnementale.
L’étude menée par l’agence 2BR pour les villes 
moyennes de 5 000 à 30 000 habitants autour de Lyon 
illustre la prescription dans une OAP, sur la commune 
de Montueil, du label Bâtiment Biosourcé niveau 3. 
Le niveau d'exigence du label Bâtiment Biosourcé se 
traduit par un objectif quantitatif d'incorporation de 
matière bio sourcé en (kg/m² de surface de plancher). 
Cf. ci-dessous § Labels.

Sensibilisation, communication 
et formation
Les institutions interrogées et les interprofessions 
mènent des actions de sensibilisation auprès des 
Collectivités, des élus et des acteurs de la chaîne de la 
construction, pour faire connaître la construction bois. 
Des visites de projets bois par différents publics et 
des séminaires thématiques sont organisées. 

Une plaquette de communication peut être réalisée 
pour valoriser des projets bois du territoire comme 
celle faite par l’Eurométropole de Strasbourg.
Des groupes de travail sont menés sur des sujets 
sensibles avec les acteurs locaux. 
Des Retours sur Expérience (REX) sont mis en 
place par l’intermédiaire d’ateliers et de conférences 
(exemples de l’Eurométropole de Strasbourg sur 
le démonstrateur Îlot bois-Port du Rhin, sur Rennes 
Métropole, EPA Marne…).

La montée en compétences des intervenants étant 
aussi essentielle, des formations sont proposées. Les 
interprofessions sont notamment les relais régionaux 
de ces informations. A noter également les CRITT 
bois, centre de ressources techniques entreprises de 
la filière bois. 
https://www.crittbois.com/
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2.3
Quelques 
recommandations

Urbanisme
Il importe dans la conception d’un nouveau quartier de 
choisir un urbaniste qui soit fortement sensibilisé aux 
impacts de l’écoconstruction dans le paysage urbain 
(gabarit, morphologie urbaine, plan d’urbanisme) pour 
la rendre possible et réalisable. 

Dans le cas de quartier entièrement en construction 
bois, une réflexion est à mener sur les effets 
potentiels sur la trame urbaine, sur la composition des 
îlots et des rues au regard de la taille des îlots, des 
lots et de la hauteur des bâtiments, sur l’impact de la 
végétalisation en toiture, ….

La gestion des chantiers et du phasage est aussi à 
anticiper afin de prévoir la localisation des surfaces 
de stockage des ouvrages bois et des zones de 
prémontage, leur adéquation avec la planification des 
opérations.

Prestataires
Il est souhaitable que les collectivités soient accom-
pagnées par un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage 
expérimenté dans la construction bois, pour l’édiction 
des prescriptions, l’analyse des projets bois dans la 
consultation de charges foncières et le suivi, dans 
le but que les exigences soient respectées de la 
conception du projet à sa réalisation. 

Pour en savoir plus cf. l’exemple du Cahier des Charges 
de la mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour 
l’utilisation du bois et des matériaux biosourcés dans 
le Bâtiment. Région Grand Es, Juillet 2020. 
https://www.climaxion.fr/sites/climaxion/files/
docutheque/annexe3_cctp_amobois_recensement.
pdf

Dans les différentes consultations, il est  recommandé 
de demander que les compétences du groupement 
et de son équipe soient en adéquation avec le niveau 
d’ambition de la mise en œuvre du bois, par exemple 
en exigeant des références et des compétences des 
acteurs correspondantes. Pour des projets complexes, 
l’intervention de l’entreprise de construction bois 
peut éventuellement être pertinente en phase de 
réponse à la consultation ou dès la réponse à l’appel 
d’offre phase conception afin de fiabiliser le triptyque 
solutions techniques – coût – délais. Pour en savoir 
plus cf. Vademecum ADIVbois à destination des 
maîtres d’ouvrage § « Organisation du Projet-Les 
acteurs ».

Si la nécessité d’un BET en structure bois est 
communément reconnue dans l’équipe de maîtrise 
d’œuvre du projet, il est important pour des projets 
complexes ou de grande hauteur de se doter d’une 
compétence en ingénierie de risque sécurité incendie 
afin de faire réaliser les études nécessaires dès la 
conception et d’éviter les demandes d’études tardives, 
lors de l’instruction du permis de construire par les 
services instructeurs. Cela permet de pouvoir échanger 
avec les brigades des sapeurs-pompiers en amont en 
phase conception. La collectivité ou l’aménageur peut 
alors demander au maître d’ouvrage d’intégrer cette 
expertise au sein de son équipe de maitrise d’œuvre.

Celle d’un BET acoustique est également fortement 
nécessaire pour des projets complexes ou de moyenne 
grande hauteur. Le choix du bureau de contrôle est 
particulièrement important pour le maître d’ouvrage.
Pour en savoir plus cf. Vademecum ADIVbois à 
destination des maîtres d’ouvrage § « Organisation du 
Projet-Les acteurs ».

Cahier de charges de prescriptions

A
Des objectifs mesurables
Concernant le cahier des charges élaboré par 
l’aménageur en concertation avec la Collectivité et à 
destination des opérateurs, il a été relevé l’importance 
d’avoir des objectifs ou des prescriptions qualitatives 
et quantitatives aisément mesurables.

En effet, le résultat n’est pas le même si on part du 
principe qu'une construction bois est un bâtiment dont 
plus de 60% des composants structurels sont en bois 
ou qu’il est un bâtiment avec un taux d’incorporation 
de bois de 18 kg/m2 de surface de plancher 
(correspondant au niveau 1 du label Bâtiment 
Biosourcé pour un bâtiment collectif d’habitation par 
exemple), ou encore s’il intègre le volume de bois 
embarqué par l’aménagement intérieur.

Ces objectifs doivent aussi être précisés en 
distinguant ce qui relève de la prescription ou de la 
recommandation.

Les prescriptions peuvent se définir par example par :

 1  La demande de l’obtention d’un label, ou 
l’atteinte d’un niveau du label ou d’un référentiel
Il convient de distinguer parmi ces labels, ceux 
indirects et incitatifs à la construction bois (exemple 
label BBCA) et ceux directs et prescriptifs (exemple 
label Bâtiment Biosourcé).
Cf.§ « Quels labels pour mettre en valeur le bois dans 
la construction ».

 2  Des prescriptions directes d’incorporation 
du bois accompagnées d’outils de calcul ou de 
déclaration :

Par le % surfacique (en m2) des éléments de 
structure en bois
Il s’agit de définir un objectif exigé de % surfacique (en 
m2) des éléments de structure en bois, correspondant 
au rapport de la surface totale des éléments de 
structure en bois sur la surface totale des éléments 
structurels. Selon l’objectif de % fixé, l’ambition peut 
être faible, moyenne ou forte.
Ce % est calculé par la maîtrise d’œuvre de l’opérateur 
et l’aménageur s’assure que ce % est respecté. 

Par la description d’incorporation du bois
Il s’agit de cibler les parties du projet à prescrire ou 
à préconiser en bois (par exemple, planchers ou tout 
ou partie de structure de façade, charpente, parement, 
aménagement intérieur...) et en précisant également si 
une mixité de structure est permise. Toutefois, l’entière 
responsabilité de la conception et la réalisation de 
l’opération doit rester à la charge du maître d’ouvrage 
qui doit effectuer toutes les vérifications nécessaires 
techniques et normatives. En l’absence d’impossibilité 
technique ou autres, le maître d’ouvrage s’engage à 
mettre en œuvre l’ambition visée par l’aménageur.
Il est aussi possible de demander à l’opérateur de 
remplir une grille de décomposition par élément du 
projet de construction en précisant ceux pour lesquels 
il s’engage à recourir au bois. 

Par la masse ou le volume d'incorporation de bois 
(cubature) dans le projet. Il peut être exprimé, selon le 
type de projet : 

 Par un taux en kilogramme par mètre carré 
de surface de plancher (kg/m2 de SDP) comme c’est 
le cas dans le label Bâtiment Biosourcé. Cf. Label 
Bâtiment Biosourcé, notamment l’annexe 4.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000026810976/

 Par un taux en décimètre cube par mètre 
carré de surface de plancher (dm3/ m² de SDP). Cf. 
Référentiel des Immeubles à Vivre Bois.

 Par un Score en %, évalué par l'outil Score 
Bois développé par l'EPA Bordeaux Euratlantique 
avec la collaboration du FCBA. Cf. Pour en savoir plus 
- l'EPA Bordeaux Euratlantique.

Par la fixation d’un objectif carbone des produits 
et équipements de construction (en Kg équivalent 
CO2/m2 SDP) à ne pas dépasser, par typologie 
de produit (logement, tertiaire...), et par type de 
construction (bâtiment inférieur ou supérieur à 28).
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Quels labels pour mettre en valeur 
le bois dans la construction
 
Plusieurs labels ou certifications ou référentiels 
orientent leurs exigences sur les émissions carbone 
du bâtiment, et sont ainsi pertinents pour mettre en 
valeur le bois dans la construction :

 Le label Energie Carbone (E+C-) et future 
Réglementation Environnementale RE 2020, porté 
par l’Etat
 Le label BBCA (Bâtiment Bas Carbone), 
bâtiment neuf V3, développé par l’association BBCA
 Le label Bâtiment Biosourcé, porté par 
l’Etat (en cours de révision). 
 Le référentiel Vivre Bois, développé par 
l’association ADIVbois 

Ces labels sont plus ou moins complexes à mettre 
en œuvre et parfois difficiles à comprendre par les 
non spécialistes. Ils nécessitent l’intervention d’AMO 
spécialisé pour leur mise en œuvre et leur suivi.

On peut retenir les aspects suivants :
E+C- (et dès 2021 la RE2020), BBCA et Vivre 
Bois mettent en avant l’impact carbone de 
la construction et du stockage du carbone 
biogénique dans les matériaux.

Le label Bâtiment Biosourcé et le référentiel Vivre 
Bois mettent en avant la quantité de matériaux 
biosourcés et/ ou de bois dans la construction.

1
Impact et stockage carbone 
La quantification de l’impact et du stockage carbone 
monte en puissance, avec des bases de données2 qui 
sont enrichies régulièrement, et des règles de calcul 
qui sont précisées par les professionnels.

Le tableau ci-dessous compare, pour les différents 
labels et référentiel, les objectifs plafonds d’émissions 
de gaz à effet de serre sur la totalité du cycle de vie 
du bâtiment (de la construction à la démolition), 
exprimées en kg d’équivalent CO2 par m2 :

Les critères de stockage carbone sont (au premier 
semestre 2020) en cours de définition dans la 
RE2020. Dans le label BBCA, le carbone stocké 
est déduit du bilan carbone total. Dans le référentiel 
ADIVbois, le carbone stocké fait l’objet d’un indicateur 
dédié. 

E+C- et BBCA comparent aussi les émissions de gaz 
à effet de serre sur la seule phase de construction 
du bâtiment :

2  Notamment base INIES* et Fiches de Déclarations 
Environnementales et Sanitaires (FDES)

Référentiel
Valeur base 
(Kg C02/m2)

Collectif 
d'habitation

Bureau Autre

Energie 
Carbone

Carbone 1 1550 1500 1625

Carbone 2 1000 980 850

BBCA A BBCA 1150 1250 1250

Vivre Bois

Standard 1000 980 850

Medium 800 784 680

Premium 600 588 510

Référentiel
Valeur calcul

de base

Collectif 
d'habitation
(Kg C02/m2)

Bureau
(Kg C02/m2)

Autre
(Kg C02/m2)

Energie 
Carbone

Carbone 1 800 1050 1050

Carbone 2 750 900 750

BBCA A BBCA 650 900 900

2
Quantité de matériaux biosourcés
Le label Bâtiment Biosourcé prend en compte le poids 
tandis que le référentiel ADIVbois prend en compte 
les volumes. Les unités diffèrent mais le principe reste 
le même, avec la comparaison suivante ramenée au 
poids : 

Par ailleurs, pour le label Bâtiment Biosourcé, pour 
le niveau 1, au moins deux produits de construction 
biosourcés doivent être mis en œuvre ; pour les 
niveaux 2 et 3, au moins deux familles de produits de 
construction biosourcés (bois, paille ouate de cellulose, 
coton, chanvre…) doivent être mis en œuvre. 

3
Référentiel ADIVbois
Enfin, le référentiel ADIVbois est le seul à être dédié 
au matériau bois, il propose donc plus d’indicateurs 
spécifiques :

Thème 1 : Origine et traçabilité du bois

Thème 2 : Volume de bois utilisé en structure

Thème 3 : Ambiance bois 
(volume de bois utilisé dans le second œuvre)

Thème 4 : Energie carbone / Coût global

Pour en savoir plus : cf. ADIVbois-Vademecum 
des Immeubles à Vivre Bois (p43). Référentiel des 
Immeuble à Vivre Bois* V4 du 12 juin 2018

La démarche Ambition du 
Plan Bois Construction III 
Les outils développés dans le cadre de la démarche 
Ambition du Plan Bois Construction III* peuvent aider 
à définir les niveaux d’ambition souhaités : 

 La « Calculette faisabilité Programme 
Bois », par lequel l’utilisateur obtient un ordre de 
grandeur de prix vente promoteur, appelé aussi « prix 
de sortie », pour différents niveaux d’ambitions bois 
proposés pour un programme immobilier type. 
https://ambition-bois.fr/fiche/c7-1-le-bilan-
promoteur/

 Le « Simulateur Bois et Biosourcé » qui 
met en relation les objectifs de taux de biosourcé 
d’un projet de logements collectifs ou de bureaux en 
construction neuve et le type d’options constructives 
nécessaires pour y arriver.
https://ambition-bois.fr/objectif-construction/
nos-outils/

Taux minimal de matériaux biosourcé

Label
Bâtiment
Biosourcé

Type d'usage principal 1er niveau 2eme niveau 3eme niveau

Maison individuelle
42 

(kg/m2)
63 

(kg/m2)
84

(kg/m2)

Industrie, stockage, 
service de transport

9 
(kg/m2)

12 
(kg/m2)

18 
(kg/m2)

Autres (bâtiment collectif, 
hôtel, bureau, commerce, 

enseignement)

18 
(kg/m2)

24 
(kg/m2)

36 
(kg/m2)

Référentiel
Vivre Bois

Niveaux de
performance

Standard Medium Premium

En structure : 
de 100 à 150 

dm3/m2 de SDP 
(55 à 82,5 kg/

m2) 

En structure : 
de 150 à 350 

dm3/m2 de SDP 
(82,5 à 192,5 

kg/m2) 

En structure : 
plus de 350 

dm3/m2 de SDP 
(plus de 192,5 

kg/m2) 
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B
La traçabilité du bois
Il convient de préciser dans le cahier des charges de 
consultation, la traçabilité du bois. 
La traçabilité du bois peut concerner son origine 
géographique et/ou les modalités de gestion de la 
forêt dont il est issu ainsi que le suivi des lieux des 
transformations.

Origine géographique : 
Il importe de s’interroger dès la consultation, du 
souhait de la collectivité de l’utilisation du bois français 
et / ou local et de la mobilisation du savoir-faire local 
(entreprises de première et deuxième transformation). 
Par exemple, le souhait supplémentaire de privilégier 
l’approvisionnement national peut être qualifié par 
un % de bois français. La collectivité ou l’aménageur 
peuvent être aidés par les interprofessions afin de 
déterminer et de fiabiliser l’adéquation entre l’objectif 
(ou la recommandation) de bois local avec le tissu 
local de la filière forêt bois construction. 

La démarche la plus robuste est la certification 
réalisée par un tiers indépendant validée par la 
COFRAC*, comme par exemple Bois des Territoires 
du Massif Central (www.boisterritoiresmassifcentral.
org/) ou Bois de Alpes (http://boisdesalpes.net/).
Au niveau national, la marque Bois de France se met 
en place avec un système d’audit.
(https://www.bois-de-france.org/le-referentiel-bois-
de-france/). 

Modalités de gestion de la forêt : 
Il peut être demandé que les bois soient issus de 
forêts durablement gérées. Les certifications PEFC 
ou FSC garantissent un mode de gestion durable de 
la forêt. De plus en plus de collectivités et aménageurs 
exigent que 100% de bois soient issues de forêts 
certifiés pour un mode de gestion durable.

Les démarches de traçabilité sont en plein 
développement, comme cela a été le cas dans 
l’alimentaire il y a 10 ans. La difficulté est de pouvoir 
contrôler l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement 
et de production des constructions, de la forêt au 
chantier, en passant par la scierie, l’entreprise de 
transformation en produits bois, puis l’atelier de 
préfabrication. 

A noter l’outil de traçabilité développé par la filière 
sous le pilotage de France Bois 2024 qui sera 
développé à l’occasion des Jeux Olympiques qui 
associe les certifications PEFC et FCS et la marque 
Bois de France. 

 

C
Composition de l’équipe
Le cahier des charges peut demander des 
compétences et références de membres de l’équipe en 
construction bois, tant au niveau du Maître d’Ouvrage 
que de la Maîtrise d’œuvre ou de l’entreprise, en 
adéquation avec les ambitions bois du projet. 
Cf. § « Prestataires » ci-dessus. 

D
La décomposition des coûts
Le cahier des charges peut prévoir une grille de « 
décomposition des coûts spécifiques » à partir d’une 
grille type commune aux consultations. Cela permet 
de mieux identifier les coûts des lots concernant la 
construction bois, d’alimenter une base de données 
collective et d’accéder à terme à une bonne maîtrise 
des coûts. 

ADIVbois a développé un outil de décomposition des 
couts. Cf. Pour en savoir plus « Grille type ADIVbois de 
benchmarks de décomposition de coûts ».

A noter également l’outil de décomposition des couts 
développé dans le cadre « Ambition Bois du Plan 
National Bois III. 
https://ambition-bois.fr/objectif-construction/nos-
outils/

E
Le suivi de la consultation et des projets 
Il convient de prévoir, dans le cahier des charges, les 
modalités de suivi de la consultation et du respect des 
ambitions en construction bois. 

Par exemple, il importe : 

 de préciser à quel stade ce suivi se termine 
en fonction des contraintes de fonctionnement de 
l’aménageur ou de la collectivité et de leur souhait (le 
suivi jusqu’à livraison de l’ouvrage étant optimale),

 d’exiger la remise de documents obligatoires 
spécifiques à la construction bois pour chaque étape 
du projet. 

Afin de rendre l’engagement de l’ambition bois 
contractuel auprès de l’opérateur, le cahier des 
charges est à annexer à la promesse de vente. 

Il a été souligné l’importance des revues de projets 
et de leur rigueur d’analyse après la désignation du 
promoteur lauréat, tout au long de l’avancement du 
projet.
Cela permet notamment de s’apercevoir que 
les coûts élevés invoqués du projet ne sont pas 
systématiquement imputables à la construction 
bois mais possiblement à d’autres causes comme 
par exemple des parkings en sous-sol impactant 
fortement le montant de la construction, à d’autres 
ambitions comme celle de passivhaus, à un chiffrage 
élevé de l’économiste qui n’étant pas familier de la 
construction bois a rajouté des % d’aléas à ces ratios 
dès la phase initiale…. Il faut bien considérer les 
raisons en cas d’augmentation de coût du projet et 
les placer dans une perspective globale (autres gaines 
potentiels délais, réduction des nuisances…).

Charte – Pacte 
Afin d’assurer une efficacité de ces documents 
partenariaux, il est important de prévoir un budget 
et des ressources pour piloter son élaboration, son 
animation, le suivi des projets et de leurs opérateurs, 
l’accompagnement et l’apport de connaissances, le 
recensement des résultats et leur synthèse, et enfin 
les retours d’expériences pour la faire évoluer.

Immeuble ABELIA, logements. Bry sur Marne 
Architectes JP Viguier. 

©Woodeum – Bouygues Bâtiment 
Ile de France- © MyPhotoAgency
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Arboretum 
Nanterre-La Défense, France 
Architectes Nicolas Laisné, 
Dimitri Roussel, François Leclercq
© Woodeum, BNP Paris Bas
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Recueil des 
entretiens menés

3

L'activité construction bois 
par région en 2018

% : part de construction bois dans les chiffre
d'affaires total des entreprises de la région.

Les synthèses des 
entretiens et des recherches 
documentaires sont 
présentées ci-après.

3.1 
Les Régions
Île-de-France
Occitanie
Hauts-de-France

Bretagne
182 entreprises

190 M€ HT

Pays-de-La-Loire
180 entreprises

196 M€ HT

Nouvelle Aquitaine
290 entreprises

208 M€ HT

Occitanie
170 entreprises

93 M€ HT
Paca-Corse
106 entreprises
47 M€ HT

Auvergne-Rhône Alpes
371 entreprises
330 M€ HT

Centre-Val de Loire
85 entreprises
75 M€ HT

Île-de-France
101 entreprises
49 M€ HT

Bourgone-Franche Comté
164 entreprises
157 M€ HT

Grand Est
220 entreprises
367 M€ HT

Normandie
153 entreprises
129 M€ HT

Hauts-de-France
58 entreprises
59 M€ HT

46%

43%

40%

45%
41%

50%

50%

30%

63%

60%

42%
50%

Tranche du chiffre d'affaires
construction bois

 196 à 367 M€
 93 à 196 M€
 47 à 93 M€
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Le chiffre d’affaires ne reflète pas la 
totalité de l’activité construction bois car 
une part importante est réalisée par des 
entreprises ayant leur siège hors de la 
région.
Le marché national de la construction 
bois représente 1,9 milliards d’euros, 
réalisé par 2 080 entreprises .
Source : Enquête nationale de la
construction bois 2018.

La Région Île-de-France 
La Région Île-de-France comprend 268 000 hectares 
de superficie boisée. La filière Forêt-Bois y représente 
2 500 entreprises et 11 200 emplois. Le secteur de la 
construction bois comprend 101 entreprises totalisant 
un chiffre d’affaires de 49 millions d’euros (données 
2018). La dynamique du secteur du bâtiment en Île 
de- France offre des opportunités de développement 
avec la loi du Grand Paris, le Schéma Directeur de 
la Région Île-de-France (SDRIF) qui prévoient de 
construire 70 000 logements par an entre 2005 et 
2030.

La Région a mis en place différents dispositifs dans le 
cadre de la stratégie régionale de la forêt et du bois 
2018-2023 et de la stratégie régionale pour l’essor 
des filières des matériaux et produits biosourcés.

La stratégie régionale de la forêt 
et du bois
Elle définit cinq orientations stratégiques (cf. 
Délibération du CR-2017-185 du 23 novembre 2017 
relative à la stratégie régionale pour la forêt et le bois 
2018 – 2021), poursuivies et complétées dans le 
cadre de la stratégie régionale pour l’essor des filières 
des matériaux et produits biosourcés (cf. Délibération 
du CR-2018-048 du 9 novembre 2018). Cf. « Pour 
en savoir plus ».

1
Dynamiser la gestion et le renouvellement des
forêts - Investissement dans la gestion de la forêt

1.1 Sensibiliser, former, accompagner des collectivités 
via un réseau régional de référents forêt-territoire :
19 élus franciliens signataires de la charte 
fondatrice du réseau d’élus référents forêt-territoire 
(27/11/2018)
50 collectivités informées, sensibilisées au sein du 
réseau.

1.2 Favoriser la gestion durable des forêts au travers 
de démarches telles que les Chartes forestières de 
territoire (CFT) :
  4 projets soutenus via l’AAP « Stratégies locales 
de développement forestier » 
  Renouvellement des CFT de l’arc boisé, du PNR du 
Gâtinais
  Elaboration CFT du PNR Haute Vallée de la 
Chevreuse, Plan forestier Yvelinois.
  1er Festival des forêts d’ÎIe-de-France organisé 
par Fibois IDF avec 35 partenaires, en octobre 2020 
(23 sites, 40 animations, plusieurs centaines de 
participants).
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Aurore - T5B Consultation Semapa 
(Projet Lauréat). Paris Rive Gauche 13

Hôtels mixte, écologique
Compagnie de Phalsbourg & Station F 

 Architectes : Kengo Kuma & Associates 
et Marchi Architects 

Paysagistes : Horticulture et Jardins, 
Gally

1.3 Soutenir les investissements en forêt :
  28 projets de desserte forestière 
(amélioration et création)
  Près de 4 M€ d’investissements éligibles 
  600 K€  investis par la Région / 770 K€ contreparties 
  33 projets d’acquisition de matériels pour 
exploiter, transformer les bois 
  Près de 5 M€  d’investissements éligibles
  700 k€  investis par la Région, 950 K€  contreparties 
FEADER*
* Fond européen agricole pour le développement rural

2
Structurer la filière Forêt-Bois à l’échelle
régionale et interrégionale
La Région a lancé en 2019 un appel à Projet pour 
la création d’unités industrielles de transformation 
de bois, dont l’investissement total est supérieur à 1 
million d’euros. Elle apporte une aide au financement 
pouvant couvrir jusqu’à de 50 % de l’ensemble des 
dépenses exigibles (par une avance de trésorerie à 
rembourser et par une contribution), dans la limite de 
2 millions d’euros par projet. Ainsi, un projet d’unité de 
préfabrication de murs en ossature bois avec isolant 
en brique de chanvre (Wall’up  préfa) a bénéficié 
d’un soutien de 740 k€ (avances remboursables / 
subventions) à égale contrepartie Etat-Région. 
Par ailleurs, la Région accompagne actuellement 
la dernière scierie semi-industrielle d’Île-de-France 
dans son projet de modernisation, qui permettra de 
multiplier par 4 sa capacité de production.

3
Stimuler et accélérer le marché de la
construction bois. Soutenir la création 
des équipements publics en bois
La construction crée de la valeur ajoutée et le 
marché de la construction bois est important en Île-
de-France (présence d’aménageurs comme Solideo, 
EPA Marne..., contraintes de densification de la ville 
en zone tendue et besoin en surélévation). 
La Région souhaite stimuler le marché de la 
construction bois par la commande publique. 

La Charte Bois Construction Publique Exemplaire a 
été signée en 2015 par des aménageurs, bailleurs 
sociaux et maîtres d’ouvrages publics. Une deuxième 
charte dénommée le Pacte Bois Biosourcés, pilotée 
par l'interprofession régionale Fibois IdF a été signée 
par des aménageurs, maîtres d'ouvrages et bailleurs 
franciliens en novembre 2020. Elle a vocation à 
renforcer le niveau d’engagement (par l’atteinte de 
seuils minimaux) et à élargir le champ d’action à la 
maîtrise d’ouvrage privée et aux matériaux biosourcés, 
dans la construction neuve et la réhabilitation.
Le Dispositif Réflexe Bois-Biosourcés a été mis en 
place pour soutenir les maîtres d’ouvrage publics 
souhaitant intégrer des matériaux bois et biosourcés 
dans les opérations de construction. Il consiste à 
financer une partie des prestations intellectuelles aidant 
le maître d’ouvrage public, les collectivités à réaliser un 
projet bois (AMO construction bois, BET Bois, MOE...). 
Ce dispositif est né à la suite de l’expression des besoins 
(de montée en compétences) par des donneurs 
d’ordre et collectivités. La subvention de la Région 
est octroyée à un taux maximum de 70 % du montant 
total des dépenses éligibles, dans la limite de 80.000 
€ (de subvention) par projet. 

En novembre 2020, ce dispositif a permis de soutenir 
18 opérations d’envergure représentant près de 200 
000 m2 SDP. https://www.iledefrance.fr/reflexe-
bois-biosources

Dans le cadre du Contrat d’Aménagement régional 
(CAR)* et du nouveau contrat rural (CoR)*, la Région 
apporte aux collectivités un complément d'aide 
au financement pour les équipements publics ou 
construction publiques faisant appel aux matériaux 
biosourcés.

4
Rapprocher l’enseignement, la recherche 
et le marché
En juin 2019, la Région et ses 5 partenaires 
(Fibois IÎe-de-France, EPA Marne, IFSTTAR, FCBA, 
l'Université de Paris Est) ont lancé le Booster Bois 
Biosourcés dans le but d’accélérer l’accès au marché 
de la construction des solutions innovantes. Fibois IÎe-
de-France en assure le pilotage et l’animation.
Pour identifier des projets innovants et leur besoin 
d’accompagnement, un appel à manifestation d’intérêt 
a été lancé en janvier 2020 sous l’égide du Booster. 
https://booster-bois-biosources.fr/wp-content/
uploads/2020/01/Règlement-Appel-à-Projet-
Booster.pdf Les 6 entreprises sélectionnées béné-
ficient depuis l’été 2020 d’un accompagnement à la 
carte, selon les besoins identifiés, proposé par les 
membres du Booster :

  Accompagnement à la recherche de financements,

  Identification de « territoires d’atterrissage » 
  de l’innovation,

  Aide à la recherche de partenaires,

  Accompagnement technique de 1er niveau.

Plus d'informations sur le site du Booster :
https://booster-bois-biosources.fr/

5
Faire de l’Île-de-France une région exemplaire
La Région, en tant que maître d’ouvrage, s’engage à 
faire preuve d’exemplarité en privilégiant le recours 
au bois et à d’autres matériaux biosourcés dans 
la construction et la réhabilitation de son parc de 
bâtiments. En tant que maître d’ouvrage des 463 
lycées d’Île-de-France, la Région est la 1ère collectivité 
signataire du Pacte Bois Biosourcés. La Région s’est 
ainsi engagée à doubler la part du bois et autres 
matériaux biosourcés dans les futures opérations de 
construction et de réhabilitation de lycées, passant de 
10 % à 20 % de SDP d’ici 2025. Elle privilégiera leur 
usage pour toutes les extensions de lycées.

Lors de la Conférence Régionale sur le Climat de 
septembre 2020, la Région a décidé de s'engager, dans 
un programme de recherche en vue de la protection 
contre la sécheresse et pour le repeuplement des 
massifs forestiers franciliens en lien avec l'ONF, de 
doubler l'aide aux quartiers innovants comprenant plus 
de 50 % en construction en matériaux biosourcés et 
de faire émerger une filière industrielle francilienne 
pour l'approvisionnement en matériaux biosourcés 
pour la construction pour doubler la part de ces 
matériaux dans la construction francilienne d'ici 2025.
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La Région Occitanie
La Région Occitanie est la deuxième région forestière  
de France (2.6 millions d’hectares de superficie 
boisée, soit 36% de son territoire). La filière forêt-
bois y représente 5 800 entreprises et 20 700 
emplois. Le secteur de la construction bois comprend, 
selon la sélection faite par l'Enquête Nationale de la 
construction bois, 170 entreprises totalisant un chiffre 
d’affaires de 93 millions d’euros (données 2018). 
L’Occitanie se distingue malgré tout par une culture 
constructive tournée vers la maçonnerie. Aussi, elle 
œuvre activement pour raccrocher les logiques de 
ressources, de développement économique local et 
les réflexes de la demande. 

La Région a mis en place en mars 2019, le Plan Bois, 
déclinaison en Région du Plan Forêt Bois National* 
avec un ensemble d’outils pour soutenir les entreprises 
de la région, ainsi qu’un contrat de filière triennal 
(2019/2021) agissant dans un certain nombre de 
domaines pour faire levier sur le marché.

Le Plan Bois et ses outils, pour 
accompagner les entreprises 

Intentions et ambitions
« La Région Occitanie fait du soutien aux entreprises 
une de ses priorités. Le Plan Bois régional avec des 
aides directes dédiées aux entreprises va permettre de 
booster leurs investissements pour créer de nouvelles 
activités et partir à la conquête de nouveaux marchés 
qu’ils soient locaux, nationaux ou à l’international ». 
Carole Delga, présidente de la Région Occitanie 
https://www.laregion.fr/Plan-Bois-La-Region
Occitanie-a-vos-cotes-pour-booster-tous-vos 

Le Pass Bois
Un outil de financement (type subvention) dédié aux 
besoins d’investissement rapide (matériel, études, 
conseil), pour accompagner l’activité industrielle 
(première et 2nde transformation). Il est destiné aux 
TPE, PME, micro-entreprises. 

 • Subvention plafonnée à 20 000 euros 

Le Contrat Bois
Un outil pour accompagner la stratégie et le 
développement des entreprises. Il repose sur 
différents leviers financiers : subvention et avances 
remboursables selon la nature des dépenses 
(depuis l’accroissement de la masse salariale jusqu’à 
l’acquisition de matériel ou les études et conseils)

• Etudes - conseils - taux subvention jusqu’à 50% 

 • Matériel - taux de subvention jusqu’à 30% 
   (40% si ETF* et selon matériel) 

 • Avance remboursable jusqu’à 50% 
   de l’assiette éligible 

 • Plafonds : subvention investissement 1 M€
   avance remboursable 2 M€ 

Le contrat de filière et ses outils, 
pour développer le marché de la 
construction

Intentions et ambitions
Le contrat de filière définit les actions à mener sur 
3 ans (2019 > 2021) pour renforcer la compétitivité 
des entreprises, assurer un développement structuré, 
en lien avec les attentes du marché, et conforter 
le potentiel d’innovation et de création de valeur 
ajoutée et d’emplois, tout en valorisant les ressources 
forestières du territoire. 

Amélioration de la performance des dispositifs
financiers existants en faveur de l’investissement
forestier 
> Outil : Programme de Développement Rural (PDR)

Développement de la certification forestière 
> Outil :  Mise en place d’un dispositif incitatif 
(avec sensibilisation des propriétaires forestiers)

Incitation à la mise en place de contrat
d’approvisionnement 
> Outil : Sensibilisation à la contractualisation
+ intégration aux appels à projets

Compétitivité et productivité industrielles 
> Outil : Appel à projets, puis soutien financier 
(Pass Bois, Contrat Bois)

Accompagnement et soutien à l’entreprenariat 
> Outil : Incubateur

Accompagnement des démarche collectives
(type marketing et commercialisation)
> Outil : Création d’une plateforme d’achat et de vente 
de produits bois / Réflexion sur la création d’une 
marque

3
  R

ec
ue

il 
de

s 
en

tr
et

ie
ns

 m
en

és
A

D
IV

bo
is

* voir Glossaire

Développement de l’utilisation du bois 
dans la construction 
> Outil : Interprofession régionale comme soutien 
(information, formation, promotion, communication) / 
Appel à Projets NOWATT, favorisant l’intégration du 
bois et des biosourcés

Engagement des acteurs publics en faveur 
de la construction bois 
> Outil : Pacte Construction Bois Occitanie, porté  
par les COFOR (Communes adhérentes à la 
Fédération Nationale des Communes Forestières) : 
apports financiers par fonds régionaux + apports en 
compétences par les prescripteurs bois pour faciliter 
les projets bois des collectivités engagées / Aides à 
la rénovation énergétique des bâtiments publics.

Structuration de la formation 
> Outil : Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des 
Compétences / Campus des Métiers de la Forêt et 
du Bois / Action auprès des étudiants

Soutien à l’innovation
> Outil : Appel à Projets / Trophées de l’innovation 
2020 / CRITT bois (centre technique dédié)
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Le Pacte Construction
Bois Occitanie 

en faveur de la construction et la rénovation publiques 
en bois a été signé en octobre 2019 par la Préfecture 
de Région, la Région, l’Ademe, l’interprofession Fibois 
Occitanie, les Collectivités Forestières d’Occitanie, 
des Parcs Naturels des Pyrénées Ariégeoises, des 
Cévennes, du Haut-Languedoc, des Causses du 
Quercy, des Maires et représentants des communautés 
de Communes…

Il vise tout type de bâtiment, prioritairement la maîtrise 
d'ouvrage publique et les bailleurs mais aussi les 
acteurs privés impliqués dans la mise en œuvre des 
politiques publiques.

Il a pour objectifs :

• D’augmenter la part de marché du bois dans la 
construction

• De dynamiser l’économie régionale via le recours 
au bois dans l’acte de construire et ainsi valoriser, 
développer et pérenniser des savoir-faire régionaux

• De contribuer à mieux valoriser et gérer une ressource 
forestière régionale abondante et diversifiée

• De susciter l'intérêt plus large de toute maîtrise 
d'ouvrage privée pour la construction bois et 
biosourcée

• Plus globalement, de concourir à l’atteinte des 
objectifs de réduction des impacts du changement 
climatique.

Un bilan de l’action sera dressé en fin d’année 2021.
 
Les signataires s'engagent notamment : 

• à entreprendre la construction ou la rénovation d’au 
moins un bâtiment dans lequel le bois jouera un rôle 
structurel (au-delà de la charpente) dans les 2 ans 
suivant la signature du pacte.

• à étudier la possibilité d’intégrer du bois, si possible 
régional, dans l’ensemble des projets de construction 
ou de rénovation qu’il engage.

• à utiliser du bois issu de forêts gérées durablement, 
certifiées PEFC* ou FSC*.

Les signataires sont accompagnés techniquement 
notamment par l’Interprofession Fibois Occitanie les 
Collectivités forestières Occitanie, Envirobat.
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La Région 
Hauts-de-France
La Région Hauts-de-France dispose d’une surface 
forestière de 428 000 hectares. Elle représente 
16,4% du territoire en Picardie et 8,6% dans le Nord 
Pas-de-Calais... et est en expansion : +8% en 15 ans 
en Picardie et +16% dans le Nord Pas-de-Calais. C’est 
une forêt diversifiée et majoritairement feuillue (plus 
de 90% de feuillus), sous-exploitée (moins de 50% de 
la production annuelle est récoltée). Le secteur de la 
construction bois comprend 58 entreprises totalisant 
un chiffre d’affaires de 59 millions d’euros (données 
2018)

La Région Hauts-de-France s’est fortement engagée 
dans la construction dès 2014 en instituant un 
dispositif d’aide au porteur de projet en bois, 
familiarisant les collectivités et acteurs à ce mode 
constructif. 

Au début, l'aide pouvait porter sur le financement du 
différentiel de coût entre le coût du projet en béton 
et celui en structure bois ainsi que le coût de la 
prestation du BET Bois, la présence d’un BET Bois 
étant demandé. 

Actuellement, au vu de la volonté d’encourager le bois 
régional, l'aide porte sur le financement du différentiel 
entre le coût du bois du marché et le coût du bois 
régional. En effet, le peuplier, essence majoritaire dans 
la région est un feuillu qui peut obtenir un classement 
en résistance mécanique équivalent à un résineux 
mais qui peut s’avérer plus cher qu’un résineux.

La Région peut aussi prendre en charge la différence 
entre le coût de l’utilisation d’un isolant classique et 
celui d’un isolant biosourcé. 

L’analyse du dossier de candidature à l’obtention de 
ces aides est réalisée par l’interprofession régionale 
(FIBOIS Hauts-de-France). Le candidat doit trans-
mettre son plan d’approvisionnement dans le dossier 
d’appel à projet. Les prérequis : 80% de la structure 
du projet doit être en bois et la présence obligatoire 
d’un BET Bois (50% à minima du Chiffre d’affaires 
du BET doit concerner la construction bois). Le projet 
retenu est ensuite suivi par FIBOIS Hauts-de-France 
au stade conception, puis au stade du Dossier de 
Consultation des Entreprises. 

Les démarches visent :

À accompagner et promouvoir des opérations vitrines 
favorisant la mobilisation de la ressource forestière et 
de savoir-faire locaux, la mise en œuvre de projets 
collectifs et de mutualisation, la structuration de filières 
courtes, ou encore le développement d’innovation par 
la mise au point de techniques nouvelles pouvant 
notamment conduire à l’obtention d’avis technique,

À mobiliser les différents acteurs de la filière bois 
construction (maître d’ouvrage, architecte, bureau 
d’étude, bureau de contrôle, propriétaires forestiers, 
entreprises, représentants des territoires de projets, 
etc.) pour définir dès la conception les pistes de 
développement tant techniques qu'organisationnelles 
(choix des essences, des usages, des techniques et 
des systèmes constructifs) et également identifier les 
besoins de formation et de valorisation.
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Architectes : Kengo Kuma & Associates 
© Michel Denance
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Nantes Métropole (NM)

Les objectifs généraux
Suite au grand débat sur la transition énergétique et 
écologique que Nantes Métropole a mené en 2018 
avec une large concertation publique, le plan d’action 
fixe dans son action 14, l'objectif d’aller vers un 
urbanisme décarboné se traduisant :

 par la généralisation d'ici 2020 de  
construction à énergie positive dans les projets urbains, 

 par l’engagement dans les choix de matériaux 
à faible impact environnemental avec la démarche E+ 
C. Un des moyens pour l’atteindre est la construction 
en matériaux biosourcés dont le bois. 

Nantes Métropole, en concertation avec l’ensemble 
des aménageurs et des acteurs de la construction, vise 
à construire des îlots résidentiels et tertiaires en bois 
et matériaux biosourcés, bas carbone, à très haute 
performance énergétique et à des coûts maîtrisés.

Les stratégies 
 1 Démarche d'innovation/expérimentation 
sur des fonciers ciblés

En novembre 2019, pour susciter et soutenir 
l’innovation et l’expérimentation, Nantes Métropole a 
lancé un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) sur la 
construction bois/matériaux biosourcés auprès des 
communes de la métropole et des aménageurs. Les 
constructions de ces bâtiments « démonstrateurs »  
innovants constitueront sur chacun des sites 
concernés, des références métropolitaines et 
nationales.
L’AMI se déroule en deux phases : 

Phase 1 : une phase d’identification et de qualification 
des fonciers potentiels d’accueil pour la mise en 
œuvre d’opérations innovantes. Cette première étape 
s’adresse préférentiellement aux aménageurs et aux 
communes de la métropole intéressés par le recours 
au bois dans la construction et disposant d’unités 
foncières dont la stratégie de valorisation prévoit la 
construction d’immeubles.

Phase 2 : une seconde phase de conception et de 
mise en œuvre des projets avec les opérateurs qui 
auront été retenus, suite à la consultation lancée par 
les aménageurs et/ou les communes. Un cahier des 
charges par projet, élaboré par Atlanbois sur le volet 
bois, sera remis. 
L’objectif de l’AMI est d’identifier une quinzaine 
de projets, dont l’engagement des études pour la 
construction est programmé ou susceptible de l’être 
à court terme, dans les 12 mois à venir. Tout type de 
projets est concerné : logements, bureaux, activités …. 

L’expérimentation doit aussi coupler la construction 
en matériaux biosourcés avec une autre thématique 
d’innovation à choisir par l’opérateur parmi les 
suivantes : 

• Haute performance énergétique de niveau passif 
(selon référentiel « PassivHaus ») à énergie positive

• Bas-carbone (niveau C2 du référentiel « Energie-
Carbone » ou équivalent)

• Impact positif / zéro déchets (selon le référentiel
  Cradle to Cradle ) et/ou utilisant des matériaux issus
  du recyclage et/ou de la déconstruction

• Frugalité technologique / « Low-tech » (selon le
  manifeste pour une « frugalité heureuse & créative »)  

• Réversibilité (démontable ou déplaçable sans impact
  sur le sol)

• Santé dans la construction

• Circuit court, économie circulaire

• Maquette numérique « BIM »

Cf. § Pour en savoir plus « AMI - Sites pilotes pour 
l’essor du bois et des autres matériaux biosourcés » 
Novembre 2019 - Nantes Métropole Atlanbois.

3.2
Les Métropoles
Nantes
Rennes
Strasbourg
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Bâtiment B, Nantes

Architecte : Philippe Barré
Photographe : Philippe Ruault
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 2  Démarche de massification-généralisation 
de la construction bois couplé à celle d’exemplarité 
des projets de la Métropole

En parallèle du soutien à l’innovation, Nantes Métropole 
s’est fixé pour objectif d’ici 2025 de soutenir une 
forte expansion de l’usage du bois et des matériaux 
biosourcés dans la construction, avec pour objectifs :

• que 20% minimum de la Surface De Plancher 
(SDP) des projets publics et privés du territoire 
métropolitain soit en construction bois et autres 
matériaux biosourcés, tout type de projets 
(logements, tertiaire, activités…) inclus.

• à titre d’exemplarité, d’augmenter ce taux à 30% 
minimum de Surface De Plancher (SDP) pour les 
opérations métropolitaines (ZAC). Une première 
consultation a eu lieu sur une ZAC sur 2 lots.

Pour les ZAC métropolitaines existantes ayant 
déjà eu des phases de construction, l’objectif de 
« 30% » est mis en œuvre de façon adaptée selon 
les caractéristiques du projet, sur les lots restant à 
concevoir et bâtir. Chaque consultation et son cahier 
des charges se fait en concertation entre l’aménageur 
et les services de la métropole et de la commune.

Des réflexions sont en cours par le service interne 
de maîtrise d’ouvrage publique pour réaliser des 
équipements publics en construction bois, notamment 
pour des écoles.

Les outils opérationnels : 
consultation de charge foncière
Identification du foncier 
Nantes Métropole cible dans les ZAC, en concertation 
avec les collectivités et les aménageurs, les lots 
de terrain à commercialiser qui feront l'objet de 
construction bois pour respecter l'objectif stratégique 
de 30% de SDP.

Un cahier des charges avec les prescriptions 
demandées est transmis aux aménageurs lors de la 
consultation des concessions d'aménagement, cahier 
des charges qui doit être ensuite annexé dans la 
consultation lancée par l'aménageur sur la cession 
des charges foncières auprès de promoteurs. 
Ce travail de ciblage du foncier est important, car il 
permet d’identifier les fonciers les plus pertinents 
pour accueillir une construction bois, pour des raisons 
notamment de volumétrie, ou de marché. Par exemple, 
la construction bois est particulièrement compétitive 
sur des volumétries en R+4.

Accompagnement
Convention avec l'interprofession Atlanbois pour 
accompagner la métropole, les collectivités locales et 
les aménageurs pour mettre en œuvre les objectifs.

Consultation
Cahier des charges de consultation
Le cahier des prescriptions sur l'emploi du bois et 
autres matériaux biosourcés, joint à la consultation, 
demande de mettre en œuvre des solutions 
constructives développant massivement le matériau 
bois au niveau de la structure et de l'enveloppe 
(hors bardage). 

Le candidat doit intégrer au minimum des solutions 
constructives avec du bois au niveau des murs 
extérieurs (exemple : mur en ossature bois) sans que 
ce soit nécessairement en parement extérieur.

L'opérateur doit aussi s'engager sur un objectif 
quantifié minimum de bois, et intégrer un maximum de 
matière biosourcée en visant le niveau 3 au minium 
du label Bâtiment Biosourcé (quantité exprimée en 
Kg/m2 SDP selon le type de projet) sans toutefois être 
contraint par l’obtention de ce label. Pour atteindre 
ce niveau, l’usage du bois pourra également être en 
structure, en aménagement intérieur/extérieur.

Cf. § Pour en savoir plus « cahier des prescriptions sur 
l’emploi du bois et des autres matériaux biosourcés. 
Version Mars 2020 Nantes Métropole Atlanbois ».

Suivi de la consultation
Promesse de Vente 
Le cahier de prescriptions sur l’emploi du bois et autres 
matériaux biosourcés est annexé à la Promesse de 
Vente, puis à l’acte authentique de cession de terrain. 

Revues de Projet 
Le suivi du projet s’effectue par des revues des 
projets tous les deux mois avec l’accompagnement 
d'Atlanbois.

Les outils partenariaux
La déclinaison régionale de l’Alliance Nationale Bois 
construction  Rénovation – Le Bois pour le Climat 
a été signée en 2018 par la Région des Pays de la 
Loire.
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Les outils règlementaires
Le Plan Local d’Urbanisme métropolitain 
de Nantes Métropole (PLUm)
L’Orientation d’Aménagement et de Programmation  
Air Climat Energie, approuvé en octobre 2019 (cf. 
4.5 sur les matériaux pages 32 et 33) prévoit :

• Favoriser l’utilisation de matériaux biosourcés 

• Privilégier l’utilisation de matériaux et de produits
  recyclés ou issus des déchets du territoire

• Privilégier les matériaux à forte inertie thermique

• Préférer les matériaux à faible contenu énergétique
  et les matériaux d’origine végétale

• Favoriser l’emploi de matériaux et de produits
  issus de filières locales

• Favoriser l’utilisation de matériaux dont la longévité
  est adaptée à la durée de vie du bâtiment

• Prendre en compte les contraintes techniques liées 
  au confort d’été, la gestion de l’humidité, l’aération, etc. 

Le Règlement, approuvé en octobre 2019 prévoit, 
afin de faciliter notamment les constructions bois, 
une disposition spécifique permettant de déroger à la 
hauteur maximale (cf. page 76 du règlement) :
 « Les constructions présentant des nécessités 
techniques dues à un matériau particulier de 
construction en toiture ou à un procédé constructif 
particulier (constructions bois, toit ardoise ou de 
type mansarde, etc.) peuvent déroger à la hauteur 
maximale prescrite dans la limite de 1 mètre de 
hauteur supplémentaire autorisée sans pouvoir créer 
un niveau supplémentaire lorsque le nombre de niveau 
est réglementé. »

Sensibilisation, communication, 
formation 
Formation / Sensibilisation
Dans le cadre de la modification du PLUm, Nantes 
Métropole a mis en place une action de formation 
des instructeurs des permis de construire au sein 
des collectivités, cette formation porte également 
sur la sensibilisation à la construction en matériaux 
biosourcés. 
Nantes Métropole a organisé auprès des 24 
collectivités de son territoire, un séminaire de 
sensibilisation avec la présentation des projets déjà 
réalisés en construction bois. 

À noter le grand projet d'aménagement 
de la Zac Pirmil Les Isles, à visée de démonstrateur 
national en cours de co-élaboration par ateliers 
avec différents acteurs (NOVABUILD, la DREAL, le 
CSTB, Atlanbois...). La construction bois est abordée 
dans l’atelier Filière de construction en transition. Ce 
quartier prévoit à terme : 2 300 logements dans la 
partie Basse Isle sur 41 ha ; 1 000 logements dans 
l'autre partie sur 17 ha.

Groupe de travail regroupant les acteurs 
(Bailleurs, Fédération de la Promoteurs Immobiliers, ...) 
pour tester la réceptivité des acteurs à la construction 
bois. Travail en cours de Nantes Métropole et Atlanbois 
sur le coût de construction (élaboration d'une grille).

Usage Matériaux Énergie grise

Maçonnerie

Béton

Maçonnerie isolation répartie

Terre crue

Ossature bois

Paille porteuse

Isolation

Synthétiques
Polystyrène expansé

Polystyrène extrudé

Minéraux
Laine de verre, Laine de roche, 
Béton cellulaire

Bio-sourcés

Chanvre, Fibre de bois

Paille

Laine de mouton, Cellulose

Fibres textiles
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Rennes Métropole (RM)

Les objectifs généraux
Rennes Métropole a identifié la filière forêt-bois et 
plus particulièrement la construction bois comme 
un vecteur de réponse à l'enjeu de la transition 
énergétique et écologique.

Dans le cadre de son Programme Local de l’Habitat 
(PLH) 2015-2020 qui prévoit la construction de plus 
de 4 000 logements neufs par an, Rennes Métropole 
s’est donné comme objectif le développement de 
la construction et de la rénovation des logements 
via des matériaux biosourcés et l’a inscrit dans son 
programme d’action.

Les stratégies 
Démarche de massification-généralisation 
• Lancement en septembre 2017, d’un Appel à 
Manifestation d’Intérêt (AMI) « Construction Bois 
Pour Tous » auprès des 43 communes membres, pour 
dédier un ou plusieurs fonciers à la réalisation d’un 
programme d’habitat en construction bois, programme 
incluant tout type de produits et diverses formes 
urbaines (maisons individuelles, logements collectifs, 
logements intermédiaires, accession et locatif social, 
logements régulés et en accession libre). 

Les buts visés sont de développer la construction 
bois à coût maitrisé dont les prix finaux restent 
accessibles à la population, de mettre en place une 
démarche qui soit reproductible, qui permette de 
massifier la commande et développer la structuration 
de la filière locale forêt-bois.

Le fait d’identifier en amont la parcelle dédiée à la 
construction bois, de concevoir le projet en bois dès le 
début et d’associer très tôt l’entreprise en conception 
réalisation favorisent le respect de cet objectif.

• Consultation pour des programmes ou équipements 
en bois dans le cadre d'opérations d'aménagement.

Les outils opérationnels : 
exemple de l’AMI
11 communes ont répondu à cet AMI : 12 projets 
représentant 373 logements en construction bois 
sont à l’étude voire en phase pré-opérationnelle. 
L’objectif prochain est d’aller encore plus loin en 
associant la logique de performance énergétique 
et en élargissant la démarche à d’autres matériaux 
biosourcés. Un autre AMI pourrait ainsi être lancé 
d’ici la fin du PLH qui vient d’être prolongé jusqu’à 
fin 2022.

Identification du foncier 
Cet AMI appelle les communes de la Métropole à 
se porter candidats sur des fonciers qu'elles auront 
désignés (phase 1) et avec des promoteurs dont elles 
auront fait le choix (phase 2).
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Accompagnement  
Rennes Métropole a mandaté l’interprofession 
Abibois pour l’accompagner en qualité d’Assistant à 
Maîtrise d’Ouvrage (AMO) : élaboration d’une boîte à 
outils-guide méthodologique de bonnes pratiques à 
destination des collectivités, rédaction du cahier des 
charges de prescription construction bois de l’AMI, 
enfin accompagnement de la collectivité dans le suivi 
du projet bois de cet AMI. Le financement de cette 
mission (AMO) s’inscrit dans l’enveloppe « innovation » 
du PLH, enveloppe qui doit financer des projets 
disposant d’une logique de reproductibilité et qui 
correspond à environ 1% du budget investissement 
de la politique de l’habitat de Rennes Métropole

Consultation
Cahier des charges de consultation de l’AMI 
Les communes et les maîtres d’ouvrage parties 
prenantes de l’AMI s’engagent à respecter le cahier 
des charges fixant principalement une masse minimum 
de biosourcés par m2 à atteindre, avec un objectif de 
maîtrise des coûts. Ce cahier des charges initialement 
à l’attention des aménageurs et collectivités est 
ensuite transmis par ces derniers aux opérateurs/
promoteurs sur le foncier dédié lors de la consultation 
de charges foncières.

Ce cahier des charges demande que le projet 
respecte le niveau du label Bâtiment Biosourcé 
niveau 3 en précisant de plus une quantité de bois 
à atteindre sans toutefois exiger l’obtention du label, 
avec un objectif de maîtrise des coûts. Il donne une 
certaine souplesse sur les origines du bois (bois 
breton de préférence, bois français privilégié, autres).

Il comprend aussi des recommandations en gestion 
de projet comme par exemples : mission complète de 
l’architecte, équipe de Maîtrise d’œuvre avec un 
référent bois, nécessité d’avoir à minima un BET ou 
un architecte ayant la maîtrise de la construction bois 
dans l’équipe. 
Cf. Pour en savoir plus « Cahier des Charges & 
Recommandations » de l’AMI « Construction Bois pour 
Tous »

Suivi de la consultation
Une revue de projet régulière des projets sélectionnés 
dans la cadre de l’AMI est réalisée par la Métropole 
accompagnée d’Abibois, avec les collectivités, 
aménageurs et opérateurs. Elle fait le point sur 
les essentiels du projet (architecture et intégration 
urbaine, le calendrier, le coût dont notamment les 
modes constructifs en construction bois, le quantitatif 
du bois atteint…). Elle permet de comprendre les 
éventuels points de difficulté, de dialoguer et trouver 
des solutions entre les parties pour atteindre les 
objectifs de l’AMI ou les ajustements adéquats. Les 
résultats de l’AMI sont variables et dépendent des 
projets et de leur contexte, certains projets dépassent 
les objectifs de quantités de bois, d’autres peuvent 
être en dessous. 

Tous les projets ne sont pas comparables. L’objectif 
est de rester dans le domaine du réalisable, du juste, 
du raisonnable et surtout de la maîtrise des coûts.

Promesse de Vente
Le cahier des charges est annexé à la promesse 
de vente. Le Retour sur Expérience a donné lieu à 
une session de présentation et d’échanges avec les 
acteurs ainsi qu’à la réalisation du document intitulé 
« Comment construire avec les matériaux biosourcés 
à coût maitrisé » Novembre 2019. 
Cf. https://www.constructionboispourtous.com/
images/Documents/AMI_BD.pdf
 
L’expérience a montré que les objectifs quantifiés 
doivent être modulés notamment en fonction de 
la classification des familles de la Réglementation 
Incendie logement (par exemple l’objectif doit être 
plus élevé que le niveau 3 du label bâtiment biosourcé 
pour les 1ère et 2ème familles et moins élevé que ce 
niveau pour les 3ème et 4ème familles).

Les outils partenariaux 
Rennes Métropole (Service Habitat) est signataire de 
l’Alliance Nationale Construction Rénovation décliné 
régionalement en Bretagne.

Les outils règlementaires
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) a pour 
objectif de diviser par deux les émissions de gaz à 
effet de serre d'ici 2030. Quelques extraits :
 
« Orientation n°3 : Rendre possible des modes de vie 
bas carbone pour tous les habitants. »

« Ambition n°5 : Construire en anticipant les 
réglementations thermiques, notamment avec les 
matériaux biosourcés.

• « Développer une approche intégrée de l’énergie dans 
les opérations d’aménagement publiques portées par 
Rennes Métropole ;

• Favoriser l’innovation dans les opérations d’aména-
gement publiques sur le passif, les matériaux bio-
sourcés et les réseaux intelligents ;

• Intégrer dans le PLUi une Orientation d’Aménagement 
et de Programmation incitative
sur les sujets climat-énergie-matériaux ;

• Produire une cinquantaine de logements sur la ZAC 
Via Silva dans le cadre de l’AMI Bois ;

• Viser la labellisation E3-C2 sur une opération du 
futur quartier Guines à Rennes ;

• Réaliser le nouveau siège d’Espacil en E2C1. »

« Point 6 : Réduire l’impact carbone des aménagements 
et des bâtiments, à la construction et tout au long de 
leur durée de vie, par le développement de l’emploi 
de matériaux faiblement émissifs et issus de filières 
locales. »

ZAC Beauregard Quincé, Rennes
Aménageur TERRITOIRES  & DEVELOPPEMENT
Maîtrise d’Ouvrage ATARAXIA PROMOTION
Maîtrise d’œuvre LIARD & TANGUY Architectes  A’DAO Architecture
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Eurométropole 
de Strasbourg

Les objectifs généraux
Les enjeux 
Les enjeux exprimés dans la feuille de route de 
construction bois ont été repris dans le Plan Climat 
Air Energie Territorial (PCAET) :

 Participer à la lutte contre le changement 
climatique et aux objectifs du Plan Climat ;

 Utiliser une ressource de proximité à 
valoriser : les forêts recouvrent 35 % du territoire de 
la Région Grand Est (c’est une ressource majoritaire 
en feuillus qui représente 79% de la forêt mais que 
29% des sciages...) ;

 Utiliser un savoir-faire local : 10 000 
établissements dans le Grand Est / 55 000 emplois ;

 Valoriser l’image de la ville ; 

 Créer de la complémentarité et solidarité 
entre territoires urbains et ruraux. 

Les objectifs
 Utiliser le bois en structure avec un objectif 
de 10 à 15% des constructions prévues au Plan Local 
Habitat (PLH), soit 300 à 400 logements/ an sur tout 
le territoire de l'Eurométropole de Strasbourg ; 

 Utiliser le bois dans la structure en lieu 
et place du béton, lorsque cela est équivalent 
économiquement pour des bâtiments de hauteur 
égale ou inférieure à R+1+attique. 
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Immeuble Sensation. Aménageur Eurométropole de Strasbourg. 

Maître d'Ouvrage Bouygues Immobilier. 
KOZ  Architecture ASP Architectes. © D. Bleuset
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Les stratégies
Démarche d'innovation
Faire un démonstrateur, l’Îlot Résidentiel Bois Bas 
Carbone (Ecocité), avec pour objectif d’expérimenter 
la construction d’un îlot de grande taille utilisant au 
maximum le bois (notamment pour la structure) 
avec des niveaux de hauteur peu réalisés en France 
(R+5 à R +10), sobre énergétiquement (BEPAS / 
RT -20%), et à des coûts maîtrisés permettant de 
réaliser une opération reproductible sur le territoire de 
l’Eurométropole. 
L’Îlot comprend 29 200 m² Surface De Plancher 
(SDP) – 443 logements en 4 lots : 3 en accession / 1 
lot en logement social. 

Les consultations ont été lancées en 2013 et 2014. 
146 Logements ont été livrés (Immeuble Sensation) 
et 2 lots sont en chantier (maîtres d'ouvrage : Pierres 
& Territoires et Nouvel Habitat). Les maîtres d’ouvrage 
ont été chacun désignés avec leurs principaux 
prestataires techniques (architecte, bureaux 
d’études notamment en ingénierie bois et entreprise 
construction bois). Cette opération a permis de 
montrer le champ des possibles techniques et de créer 
un écosystème d’acteurs qui ont abordé de nouveaux 
sujets et de nouvelles manières de s’organiser. Ce 
démonstrateur a donné le coup d’envoi à une politique 
publique en faveur de la construction bois. 

Faire un second démonstrateur de bureaux sur  
5 000 m² SDP et sur six niveaux pour expérimenter 
l’utilisation du bois dans la structure et dans un cadre 
de travail “bois”.

Démarche de massification de la construction
bois qui se décline par :

 A  La concertation menée avec 
l’interprofession Fibois Grand Est, durant 18 mois, 
auprès d’acteurs de la filière forêt bois (gestionnaire 
des forêts, scieurs, entreprises construction 
bois) et de la construction (maîtres d’ouvrages, 
aménageurs, bureaux d’études, architectes,) pour faire 
correspondre la capacité des entreprises à répondre 
aux commandes.

 B  L’engagement d'une centaine d'acteurs 
de l’aménagement, de l’urbanisme et de l’immobilier, 
à définir une part de projets ou de logements en 
structure bois ou mixte bois-béton avec un seuil 
minimal de 15% dans chaque projet d’aménagement, 
au travers de la signature d’un pacte co-élaboré 
pour « Penser, Aménager et Construire en Transition 
Ecologique », et décliner le PCAET dans l’urbanisme. 

 C  L’identification de fonciers pertinents 
pour la construction bois : consultation d'opérateurs 
avec l'aide d'un cahier des charges de prescriptions 
sur les fonciers maîtrisés par la métropole et ses 
aménageurs sous contrat de concession.

 D  Pour les secteurs du Nouveau Plan 
National de Rénovation Urbaine (NPNRU), l’objectif 
d’atteindre 25% de la SDP en construction bois fixé 
dans la convention NPNRU : à l'aide d'un cahier des 
charges de prescriptions bois, avec un suivi annuel de 
ces objectifs quantitatifs, le foncier de ces secteurs 
étant maîtrisé. Cela représente 400 logements sur la 
période du programme 2019-2024.

 E  Via le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUI)/Orientation d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) sur les opérations en 
diffus (réflexion en cours).

 F  En projet, le nouveau quartier « Citadelle », 
démonstrateur de logements dans la ZAC des 2 
Rives totalisant 70 000 m2, qui comprendra du bois 
dans une diversité de mise en œuvre (aménagements 
intérieur et extérieur, cadre de vie, structure, façade...). 

 G  Le seuil fixé par l’Eurométropole pour 
les équipements publics E3C1 qui favorisera la 
construction bois,

Pex. Exhibition center, Strasbourg. 
Architectes : Kengo Kuma & Associates
Eurometropole de Strasbourg
Image by Lunance
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Les outils opérationnels : 
consultation de charge foncière
Identification du foncier 
Sur les opérations d’aménagement existantes, les 
services de l’Eurométropole avec ses aménageurs 
identifient les terrains sur lesquels des consultations 
de cessions foncières seront lancées auprès des 
promoteurs pour construire en bois. 

Accompagnement
La nécessité de se doter d’un Assistant à Maîtrise 
d’Ouvrage pour accompagner les opérations 
immobilières utilisant le bois dans la structure est 
apparue. Un groupe de travail s’est constitué autour 
de la Région Grand Est, avec l’Eurométropole de 
Strasbourg, la Métropole du Grand Nancy, le Parc 
Naturel des Vosges du Nord, l’interprofession Fibois, 
Envirobat et la DREAL sur le lancement d'un Appel 
à Manifestation d’Intérêt (AMI) pour identifier des 
Assistants à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) techniques 
spécialisés construction bois et biosourcés et 
établir une liste de prestataires référencés pouvant 
accompagner les maîtres d'ouvrage : promoteurs, 
bailleurs sociaux, collectivités. Les missions de 
l’AMO doivent permettre d’accompagner le maître 
d’ouvrage sur l’établissement du programme, le choix 
des prestataires techniques, la rédaction du Cahier 
des Charges de prescriptions bois, le suivi de la 
consultation et du projet, l’assistance sur l'analyse 
des offres sur la partie bois, l’accompagnement sur 
la gestion des interfaces avec les autres lots, sur la 
phase chantier mais également sur la capitalisation 
des enseignements de ces projets.

Cf. Pour en savoir plus : Cahier des Charges de 
la mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour 
l’utilisation du bois et des matériaux biosourcés dans 
le Bâtiment (opérations de construction, rénovation 
lourde, extension et surélévation). Juillet 2020. 
https://www.climaxion.fr/sites/climaxion/files/
docutheque/annexe3_cctp_amobois_recensement.pdf 

Consultation promoteur
Règlement de consultation
Le niveau d’attelage qui sera associé au promoteur 
mais également le niveau de rendu attendu dans la 
réponse à la consultation seront définis en fonction de 
la caractérisation de la complexité d’un projet, comme 
précisé avec les constructeurs bois locaux : 

 Si le nombre de niveau du bâtiment bois 
est supérieur à R+7, il est qualifié de complexe ; la 
composition promoteur-architecte, bureau d’étude et 
entreprise de construction bois sera alors privilégié 
tout comme un niveau de rendu avec une offre 
technique au stade esquisse+.

 S’il est entre R+3 à R+7, il est qualifié de 
semi complexe ; Il sera alors demandé au promoteur 
de s’associer a minima avec un architecte et bureaux 
d’études compétents sur la construction bois ; il sera 
également privilégié de produire une offre technique 
au stade esquisse+.

 S’il est inférieur ou égal à R+3, il est qualifié 
de standard. Le promoteur devra s’associer à un 
architecte et à des bureaux d’études compétents sur 
la construction bois.

Selon la complexité du projet, il peut être prévu des 
rendus intermédiaires aux équipes candidates avant 
l’offre finale permettant d’échanger sur la qualité 
technique du projet avec l’aménageur, son AMO 
environnemental et la collectivité.

Cahier des charges de consultation
Il comprend un cahier des charges de prescription bois. 
Il demande à l’opérateur d’apporter les informations 
suivantes :

• L’ambition sur le positionnement du bois attendu (en 
structure ou a minima en enveloppe ou sur d’autres 
parties du bâtiment) ;

• Label (le label peut être imposé ou laissé à 
l’appréciation du candidat) ;

• Niveau de ressources bois local attendu (il est 
précisé qu’il est souhaité de favoriser le bois local et 
laissé à la libre appréciation du candidat les moyens 
de s’organiser pour y répondre, en lui proposant une 
mise en contact avec Fibois Grand Est) ;

• Bilan promoteur avec détail des coûts de construction ; 

• Précisions sur les documents demandés aux 
différentes étapes du projet.

Aide à l’analyse du Projet
L’opérateur doit compléter une grille environnementale 
du projet sur le bois biosourcé : quelle part du bois 
en structure, en façade, en menuiserie, quel isolant, 
le label proposé, les éléments rapportés… L’opérateur 
immobilier se note et justifie sa notification ; la 
collectivité/ l'aménageur vérifie et confirme ou infirme. 
Cf.§ Pour en savoir plus « grille environnementale ».

Suivi de la consultation
Le suivi se fait par des ateliers en groupes de travail.

Promesse de Vente 
Elle comprend : les rappels du Cahier de Charges 
de Prescriptions, les engagements de l'opérateur 
immobilier lauréat de la consultation, la grille 
environnementale en annexe. Des pénalités sont 
prévues, en cas de non-respect des engagements.
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Les outils partenariaux
Pacte pour aménager et construire en transition 
écologique signé en juillet 2019 (100 signataires 
dont aménageurs, promoteurs, bailleurs sociaux, 
architectes, bureaux d’études, entreprises filière 
bois) avec comme objectifs : la montée en 
compétence, le partage d'expériences, le lancement 
d'expérimentations, l’adaptation de la règle comme 
le PLU, la valorisation des opérations exemplaires. Il 
constitue une annexe du Plan Climat. 

Les signataires s'engagent à ce que chaque projet 
d'aménagement (en ZAC ou en Permis d’Aménager) 
dispose a minima de 15% SDP en structure bois 
ou en structure bois béton, sur du logement ou sur 
d'autres types de projets. Il est prévu un point d'étape 
annuel pour le suivi et l'animation de cet engagement 
quantitatif du pacte. Les ambitions pourront être 
revues à la hausse en fonction de l'évolution des 
projets/montée en compétence des acteurs.
Cf. § Pour en savoir plus. « Le Pacte : aménager et 
construire en transition écologique ». 

Les outils règlementaires
 Plan  Climat Air Energie Territorial (PCAET)
Une fiche action fixe l’engagement de construire 10 
à 15% des objectifs du PLH (300 à 400 logements 
par an) en utilisation du bois en construction neuve et 
rénovation de bâtiment.
  PLUi (PADD/ OAP/ Règlement)
En cours de réflexion.

Volgelsheim. Visite de la scierie 
Schilliger juin 2018 avec plusieurs 
élus de l’Eurométropole de Strasbourg, 
Fibois Grand Est et d’autres entreprises 
de la construction bois.

Sensibilisation, communication, 
formation 
• Sensibilisation de la construction par des visites 
de projets bois et d’entreprises de construction bois 
par différents publics (promoteurs, bailleurs sociaux, 
aménageurs mais également élus). 

• Groupes de travail sur des sujets sensibles avec 
acteurs locaux (bois en façade, hygrométrie, coûts, 
acoustique…).

• Réalisation d’une plaquette de communication pour 
valoriser des projets bois du territoire.

• Réflexion sur l’identification d’immeubles pouvant 
faire l'objet de rénovation thermique pour y intégrer du 
bois/ surélévation ; l'objectif étant que la surélévation 
finance tout ou partie de la rénovation en ciblant le 
public des bailleurs sociaux et des copropriétés.

• Retours sur Expérience (REX) sur le démonstrateur 
Îlot Bois/Port du Rhin.

• Organisation d’un salon business to business avec 
Fibois Grand Est et le pôle de compétitivité Fibres 
Energivie pour faire se rencontrer maîtres d’ouvrage 
et entreprises locales de construction bois.
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Grand Angle, Strasbourg 
SAS 3 B — ©Rey-de Crécy, 

Lucquet Architectes
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Les stratégies
Dès lors que la collectivité est convaincue et a la 
volonté d’implémenter la construction bois sur sa 
commune, plusieurs outils peuvent être mis en œuvre : 

 La création de Zone d’Aménagement Con-
certé (ZAC)
  Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) et 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) 
  La collectivité peut faire étudier par un 
architecte urbaniste des études urbaines comprenant 
de nouveaux modes constructifs et utilisant le 
matériau bois.
  La prescription de la construction bois dans 
certains ouvrages publics de la commune en précisant 
le label souhaité (BBCA ou bâtiment biosourcé…) et 
le niveau à atteindre. 

3.3
Petites et moyennes 
communes : 
un exemple autour 
de Lyon 

Chaque commune peut 
définir ses propres 
objectifs en fonction de 
sa stratégie et de ses 
ambitions. 
 Dans ce chapitre, 
l’exemple suivant se 
rapporte à des petites 
et moyennes communes 
autour de Lyon.

Les objectifs généraux
Autour de Lyon, les petites et moyennes communes 
(de 5 000 à 30 000 habitants) sont bien plus à 
l’écoute qu’auparavant de la nécessité de concevoir 
des nouveaux quartiers et de construire des bâtiments 
différemment. Elles sont devenues plus sensibles à 
construire en bois pour les raisons suivantes :

• Edifices alliant performances énergétiques 
et environnementales 

• Anticipation de la RE 2020, 

• Réduction des GES et de l’impact 
sur le réchauffement climatique

• Economie circulaire avec l’utilisation de la ressource 
locale, les massifs forestiers étant importants en 
Rhône-Alpes

• Evolutivité des espaces (plan libre) pour répondre 
aux besoins des habitants dans le temps

• Réversibilité des bâtiments pour changement de 
l’usage et adaptation aux nouveaux besoins en locaux 
de la population

• Réduction des déchets de chantier en filière sèche

• Rapidité de la construction 

• Diminution des nuisances sonores et de chantier 
(poussières…)
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Les outils opérationnels : 
La Zone Aménagement Concerté 
(ZAC)

Identification du foncier 
Lorsque la ville décide d’aménager un nouveau quartier, 
elle identifie le secteur à aménager, fait élaborer un 
plan d’aménagement et peut créer une ZAC sur ce 
périmètre. Généralement, elle procède ensuite à une 
consultation d’aménageurs pour la réaliser et conclura 
un contrat de concession avec le candidat retenu. Elle 
peut décider que sur une partie de la programmation 
de cette ZAC, certaines constructions pourront être 
en structure bois et l’imposer lors de la cession future 
de la charge foncière par l’aménageur à un opérateur 
immobilier (promoteur et ou bailleur).

Accompagnement 
La ville peut être accompagnée par un Assistant 
à Maître d’Ouvrage (AMO) ou d’une équipe AMO 
qui peut être composée d’un architecte urbaniste, 
d’un BET Bois et d’un économiste, compétents en 
construction bois. Cet AMO pourra l’assister dans le 
choix de l’aménageur, dans le suivi du respect des 
prescriptions bois par ce dernier durant le déroulé du 
processus d’aménagement (consultation opérateurs, 
analyse de la conception du projet et audit de leur 
cout avant le dépôt du Permis de construire…).

Cahier de Charges 
Il est important que le Cahier de Prescriptions 
Architecturales et Paysagères (joint au cahier de 
concession d’aménagement et repris ensuite dans la 
consultation de charges foncière) impose précisément 
des exigences concrètes et mesurables en matière de 
construction bois. Notamment : 

• % de la SDP ou % de logements ou bureaux en 
matériau biosourcé 

• Un label (par exemple le label Bâtiment Biosourcé 
de niveau 3) 

• Recours à 80% de matériau bois en structure (en 
rapport de surface par exemple)

Des recommandations peuvent être apportées au 
niveau de la composition de l’équipe (architecte, BET 
bois, entreprises bois) selon le contexte.

Pe
tit

es
 e

t m
oy

en
ne

s 
co

m
m

un
es

Projet d’une construction en bois dans 
l’Ain, lauréat d’un concours comprenant 

640 places de stationnement et un 
supermarché en rez-de-chaussée.
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Les outils règlementaires : 
L’exemple de la commune de Montluel 
dans l’Ain, 7000 habitants 
La commune de Montluel a identifié le quartier autour 
de la gare comme une aire de développement straté-
gique. L’étude urbaine a projeté au sud de la gare, 
une zone exemplaire en termes de performances 
énergétiques et environnementale, ayant recours au 
matériau bois (réalisation des bâtiments avec 80% de 
bois) et accueillant environ 60 nouveaux logements. 

Pour prescrire la construction en matériaux biosourcés 
sur ce secteur, la commune a utilisé l’outil de 
planification du PLU par l’intermédiaire de l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP). S’il n’est 
pas autorisé dans la plupart des cas de prescrire 
directement le matériau bois dans le PLU, il est possible 
de prescrire des performances environnementales 
dans les OAP favorisant la construction bois. 

Ce secteur situé au Sud de la gare a donc fait l’objet 
d’une OAP dans laquelle a été prescrit : 
« Les constructions réalisées dans le secteur de 
l’OAP doivent faire preuve d’exemplarité énergétique 
et environnementale. Elles devront respecter des 
exigences de haute performance environnementale, 
à savoir :

 Les bâtiments doivent répondre au 3ème 
niveau du label « bâtiment biosourcé » (pour rappel, 
le niveau 3 du label bâtiment biosourcé précise le 
taux minimal d’incorporation de matière biosourcée, à 
respecter en fonction du type de construction (en kg/
m2 de SDP))

Métropole de Lyon

MontluelVillefranche-sur-Saône

Ambérieu 
en Bugey

Bourg-en-Bresse
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OAP relative au PLU de Montluel (2019)
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Hypothèse de logements dans le cadre
d’une OAP relative au PLU de Montluel

 La quantité des émissions de gaz à effet 
de serre au cours de l’ensemble du cycle de vie 
des constructions doivent être inférieurs ou égaux 
respectivement aux niveaux maximaux Eges max et 
Eges PCE max du niveau « Carbone 2 » définis par les 
ministères chargés de la construction et de l'énergie 
dans le document « Référentiel “Energie-Carbone” 
pour les bâtiments neufs ». 

Cf. § Pour en savoir plus « Présentation-2br-lyon-oap-
bois-et-annexe-juridique-29012019 ».

Sensibilisation, communication, 
formation 
Il importe que les collectivités et leurs élus soient 
initialement sensibilisés à la construction bois. Pour 
cela, les CAUE et l’interprofession Fibois Rhône-
Alpes y contribuent par l’organisation de visites, de 
séminaires thématiques. 

Des aides peuvent être aussi attribuées selon certains 
critères du projet par l’intermédiaire de l’Interprofession. 
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EPA Bordeaux 
Euratlantique 
Les objectifs généraux
L’EPA Bordeaux Euratlantique s’est fixé comme 
objectif, en matière de développement durable, de 
faire de l’Opération d’Intérêt National un territoire « 
bas carbone » à haute valeur ajoutée, et en matière 
d’innovation, d’en faire un laboratoire de la ville 
durable au service des usagers. L’EPA a également 
pour ambition de promouvoir un développement 
urbain métropolitain vertueux, par la mobilisation 
de ressources locales et la structuration de filières 
économiques courtes. L’objectif est que la construction 
de la métropole de demain bénéficie au territoire élargi, 
dans une logique de solidarité et de complémentarité. 
Cela se traduit notamment par le développement de la 
filière bois locale.

En effet, la Région Nouvelle-Aquitaine dispose de 
ressources en bois importante (2,8 millions d’hectares 
forestiers) représentant 208 millions d’euros en 2018 
pour le secteur de la construction bois (données 
2018).

Les objectifs poursuivis par l’EPA Bordeaux
Eurotlantique sont les suivants :

3.4
Les aménageurs :
EPA Bordeaux 
Euratlantique, 
EPA Marne — EPA France,  
Oppidea, Solideo

Pour répondre aux 
enjeux climatiques et 
environnementaux

Structurer une nouvelle 
filière industrielle

Faire des bâtiments des 
"puits de carbone"

Créer des emplois 
dans les secteurs ruraux 
et forestier de Nouvelle 
Aquitaine

Diminuer l'impact sur 
la ressource en sable

Pour développer 
une filière locale

Pour optimiser 
et améliorer les 

chantiers

Diminuer les 
nuisances liées aux 
chantiers

Améliorer les 
conditions de travail 
dans le BTP et 
améliorer la qualité 
de la construction

Construire plus vite

Diminuer la production 
de gaz à effet de serre 
en "décarbonant" l'acte 
de construire
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Les stratégies
1  Démarche de massification
Objectif depuis 2015 de développer 25 000 m2  
SDP / an en structure majoritaire bois pendant 10 ans 
(toute programmation confondue), soit l'équivalent de 
350 logements par an sur le territoire de EPA.
Résultats :

 2016 : Environ 28 000 m² SDP de droits 
à construire dans des promesses de vente de terrain 
signées sur des lots en structure majoritaire bois.

 2017 : Environ 30 000 m² SDP de droits à 
construire dans des promesses signées sur des lots 
en structure majoritaire bois.

 2018 : Consultations lancées pour 120 000 
m² en structure majoritaire bois via un Appel à 
Manifestation d’Intérêt (AMI) sur le quartier Armagnac 
Sud (quinzaine de bâtiments à différents stades 
d'avancement, édifices en général inférieurs à 28 m).

 2019 : Objectif fortement renforcé vers 
une production bas carbone : 100% des opérations 
immobilières engagées à compter du 1er janvier 2019 
sur des fonciers cédés par l’EPA sont à construire en 
structure bois majoritaire (66% de la structure doit 
être en bois). 
Dès lors qu’une opération est en structure majoritaire 
bois, elle devra être labellisée Bâtiment Biosourcé 
niveau 3. Des pénalités sont prévues en cas de non 
atteinte de cette labellisation. 
L’utilisation du bois de provenance et de transformation 
locales (régionales ou nationales) est demandée 
par l’EPA et doit faire l’objet d’une déclaration par le 
promoteur.
Pour les opérations développées sur des fonciers 
privés (non acquis auprès de l’EPA), un objectif d’un 
minimum de 33% de bois en structure est également 
imposé pour les projets développés à compter de 
l’année 2020.
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Tour Hypérion
© Jean-Paul Viguier & associés

Pyrénées 
Atlantiques
238 000 ha,
chênes, châtaigniers, 
hêtres

Dordogne
400 700 ha,
pins maritimes, chênes 
nobles, châtaigniers

Bordeaux

Limousin
573 000 ha,
douglas, épicéas, 
chênes, châtaigniers

Landes de 
Gascogne
1M ha,
pins maritimes, 
chênes pédonculés

Charentes
242 000 ha,
pins maritimes, 
chênes
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2  Démarche d'innovation
Développement de projets emblématiques et innovants : 

Tour Hyperion 
Au centre de Bordeaux près de la gare Saint Jean. 
Maître d’ouvrage Eiffage Immobilier Sud-Ouest, avec 
Woodeum, 3F, Clairsienne et l’agence d’architecture 
Jean-Paul Viguier Architecte. Tour de 55 m et R+16. 
Programme de 7 000 m² comprenant 98 logements. 
Label BBCA 1400 tonnes de CO2 stockés. Ossature 
en bois régional transformé localement. Poutre en 
lamellé-collé, plancher et cloisons en CLT. Démarrage 
du chantier en 2019. Livraison prévue 2ème semestre 
2021.

Tour Silva
Maître d’ouvrage Kaufmann and Broad, architectes Art 
and Build et Studio Bellecour. Silva est un ensemble 
immobilier comprenant plusieurs bâtiments totalisant 
20 150 m² répartis en environ 400 m² de commerces, 
5 400 m² de bureaux, 14 350 m² de logements 
ainsi que des places de stationnement. Il comprend 
une tour en R+16, et deux immeubles, l’un en R+8 
(commerces, bureaux, zone technique) et l’autre en 
R+10 (logements), tous en structure bois partielle. La 
tour principale (50 m et R+16 étages) compte 125 
logements pour une surface de plancher de 9 010 m2. 
Elle est réalisée en structure et planchers bois avec 
un noyau béton. Obtention des ATex permettant la 
pose de façades lourdes sur structure bois. Etudes en 
cours. Livraison 2022.

Résidences Nobel et Augustines
En chantier. Livraison prévue en 2020. Pour le maître 
d’ouvrage Gironde Habitat, ont été conçus deux 
bâtiments R+5 et R+4, respectivement de 25 et 20 
logements, tous traversants, ainsi que des parkings. 
L’originalité du système mixte bois-béton est portée 
par le contreventement d’une structure béton par du 
CLT (des panneaux de bois lamellé-croisé).

Immeuble Perspective
Livré en 2018. Maître d’ouvrage Pichet, architecte 
Nicolas Laisné, BET Novatech, Terrel. Edifice de R+6 
(moyenne hauteur). En bois régional. Certification 
Breeam very good. Programme de 4 580 m2 de 
bureaux.

Tour Silva 
Architectes Art and Build 
et Studio Bellecour 
© Quickit
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Immeuble Perspective

Nicolas Laisné Architectes
©Phil-Labeguerie 

Les outils opérationnels : 
Consultation d’opérateurs en vue 
d’une cession de charges foncières

Accompagnement 
Bordeaux Euratlantique est ponctuellement 
accompagné du FCBA pour l’analyse des projets en 
bois construction.

La consultation
Par exemple pour l’Appel à Manifestation d’Intérêt 
du quartier Armagnac Sud, une annexe a été jointe 
au cahier des charges général de la consultation 
concernant les exigences en matière de construction 
bois :

• 66% de la structure doit être en bois ;

• l’utilisation du bois local ou national transformé
localement ou nationalement est obligatoire ;

• le projet devra être labellisé Bâtiment Biosourcé de 
niveau 3. Des pénalités sont prévues en cas de non 
atteinte de cette labellisation. 

L'EPA a développé avec la collaboration du FCBA 
l'outil Score Bois permettant d'évaluer le taux de bois 
en structure dans les projets immobiliers tenant compte 
des différents modes constructifs. Cf. Pour en savoir 
plus - EPA Bordeaux Euratlantique. 
Des réflexions sont en cours sur la tracabilité du 
bois permettant de distinguer la provenance de la 
ressource bois et la transformation. 

Le but est, au vu de la massification de la démarche, 
d'avoir des outils homogènes sur l'ensemble des 
opérations, d'aider les opérateurs à répondre à la 
consultation, de s'assurer aisément du respect des 
objectifs dans la réponse aux consultations, et de 
pouvoir capitaliser les retours d'expérience.

Promesse de vente 
Le promoteur doit fournir une note apportant les 
justifications aux exigences demandées. Cette note 
ainsi que le Score Bois sont annexés à la promesse 
de vente.

Autres Démarches
A noter que l’EPA Bordeaux Euratlantique impose 
dans tous ses actes de cession que les architectes 
soient systématiquement investis d’une mission 
complète de maîtrise d’œuvre au sens de la loi MOP 
(loi relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à 
ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée du 12 
juillet 1985). Il s’agit de s‘assurer de l’implication de 
l’architecte dans la phase de construction de son 
projet, ce qui est particulièrement important pour un 
ouvrage comportant une structure bois préfabriquée.

Par ailleurs, l’EPA impose dans tous ses actes de 
cession, la rédaction par le preneur d’une notice 
« innovation et transformation durable » qui reprend 
les engagements du projet sur la construction bois et 
plus largement différentes thématiques en lien avec 
le développement durable. Les exigences applicables 
au lot immobilier se décomposent en : 1/ un socle 
intangible composé d’exigences minimales applicables 
au projet immobilier (certifications environnementales, 
nuisances de chantier, BIM, insertion par l’activité 
économique…) ; 2/ un socle négocié composé d’axes 
de développement ou d’innovation choisis par chaque 
maître d’ouvrage parmi une liste définie par l’EPA 
ou proposés en complément par le maître d’ouvrage 
(matériaux à faible impact environnemental, évolutivité 
des bâtiments, gestion de l’eau, biodiversité, gestion 
des ilots de chaleur urbains, innovations d’usages, …). 
Pour chaque axe relevant du socle négocié, le maître 
d’ouvrage du lot immobilier doit préciser ses ambitions 
de manière quantitative et qualitative, préciser les 
moyens mis en place et proposer un ou plusieurs 
indicateurs permettant d’évaluer l’atteinte des 
objectifs proposés. Ces éléments sont intégrés dans 
les promesses et actes de vente. Dans la mesure où ils 
participent à la décision de retenir un maître d’ouvrage 
particulier pour un lot donné, la non mise en œuvre de 
ces objectifs pourra, suivant les situations, soit amener 
à ne pas mettre en œuvre le projet immobilier lui-
même, soit amener à refuser le dépôt de la demande 
de permis de construire, soit faire l’objet de pénalités.
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Les partenariats R&D et d’innovations
L’EPA Marne soutient l’innovation, la recherche et 
développement au travers de la signature et mise en 
œuvre de partenariats et conventions de partenariats. 

Membre fondateur du Booster Bois -Biosourcés de la 
Région Île-de-France et partenaire du projet City Zen 
Wood qui permettra d’expérimenter grâce à un « living 
lab », les impacts de la structure et des intérieurs en 
bois sur le confort et la santé. 

Partenariat R&D avec l’Institut Technologique FCBA : 
les thématiques adressées concernent la démon-
tabilité, la santé et confort du bois, les mixités 
pertinentes bois-biosourcés, le bois feuillu ou tout 
autre initiative émergeant au travers de ce partenariat 
et de la dynamique du Booster Bois Biosourcés.

2  Démarche de massification 
par les consultations de cessions de charges 
foncières auprès des opérateurs/promoteurs pour 
le résidentiel

 2015 : objectif de 30% du volume de 
production résidentielle annuelle (600 logements) 
en construction bois, soit 30% de lots qui partent en 
consultations (promoteur et bailleur)

 2018 : objectif de 50% du volume de 
production résidentielle annuelle (1 000 logements) 
en construction bois, soit la moitié des lots qui 
partent en consultations (promoteur et bailleur). Cette 
augmentation a pour but de stimuler le marché de la 
construction bois en Île-de-France et de contribuer au 
soutien de la filière bois, en lien avec la délibération du 
Conseil Régional d'Île-de-France du 23/11/2017.

4 500 logements en structure bois sont engagés 
depuis 2015. 80% présentant un système constructif 
mixte bois-béton et 20% en 100% bois. Le cœur de 
cible est le petit bâtiment collectif R+1 à R+5 et plus 
ponctuellement des bâtiments supérieur à R+5. 

EPA Marne, EPA France
Etablissements Publics 
d’Aménagement de 
Marne-la-Vallée

Les objectifs généraux
L’EPA Marne vise une réduction globale de l’empreinte 
carbone de son activité en privilégiant un recours 
important aux matériaux biosourcés et favorisant 
lorsque cela s’avère possible la ressource nationale. 
Il soutient, en tant que pionnier dans son secteur 
d’activité (l’aménagement durable), la construction 
bois depuis 2015 avec un objectif initial de construire 
30% de logements en bois par an (soit environ 
600 sur une production annuelle d’environ 2 000 
logements). Cette ambition avait été  xée dans le but 
de garantir un coût d’acquisition stable pour l’ensemble 
des futurs habitants par anticipation d’un éventuel 
renchérissement du béton utilisant des ressources 
non renouvelables. L’objectif est passé à 50% (soit 
environ 1 000 logements) en 2018.

L’EPA Marne développe par ailleurs diverses 
démarches d’innovations et soutient également la 
recherche et développement.

Les stratégies
1 Démarche d'innovation
se déclinant sous différentes modalités : 
Les opérations pilotes en biosourcés

 2016 : Lancement d’opérations
emblématiques :

• Opération « Zéro carbone » : 100% bois en 
superstructure. Label E3C2 avec Expansiel-Valophis 
comme Maîtres d’Ouvrage / M’CUB / Agence A003 
Programme : 4 000 m2. R+2. 48 logements collectifs 
et 10 maisons individuelles.

• Opération « Treed it » : R+11 avec parking silo R+3, 
structure mixte bois-béton (démarches innovantes 
Atex) avec Adim maître d’ouvrage / Arbonis Entreprise 
Bois / Saison Menu & Arthur.
Programme : 23 000 m2 comprenant des logements 
(résidences étudiants, apprentis et jeunes actifs), 
bureaux réversibles et commerces en pied 

d’immeubles.

 2018 : Lancement d’une opération 
innovante mixte bois & terre crue porteuse avec 
l’industriel Alkern, le cabinet d’avocats Fidal, le FCBA, 
le laboratoire Craterre, A003 en AMO Innovation, 
Terralia en tant que maître d’ouvrage et l’agence Louis 
Tequi en tant que maître d’œuvre.

 2019 : Lancement d’opérations pilotes sur 
les mixités Bois-Biosourcés :

• Bois - Paille sur l’Ecoquartier de Bussy-Saint- Georges 
avec Seqens

• Bois - Béton de chanvre sur l’Ecoquartier de Montévrain 
avec Plurial

• Bois feuillus français et local sur Saint-Thibaut des 
Vignes avec Migwetc

© EPA Marne, logements
Chanteloup-en-Brie.
Aménageur EPA Marne-EPA France
Maître d’ouvrage : Terralia
Maître d’œuvre : Séméio
Architecte : Daufresnes, 
Le Garrec et associés 
© Christophe Caudroy

Les outils opérationnels : 
Consultation de charge foncière
Identification du foncier 
Chaque année, l’EPA Marne décide quels terrains 
seront commercialisés pour équilibrer les dépenses 
des bilans d'aménagement. Le choix des terrains qui 
accueilleront une construction bois est apprécié au cas 
par cas en fonction de la collectivité, des sensibilités 
des élus et de la nature du quartier (écoquartiers ...).

Accompagnement 
Depuis 2018, EPA Marne est accompagné par un 
AMO expert en construction Bois (Stéphane Cochet, 
architecte, agence A003) et par un expert en énergie 
et carbone (Rodrigue Leclech, Cabinet Pouget). 
Initialement (2015), il a bénéficié d’accompagnements 
stratégiques et opérationnels de la part de son 
partenaire, l’Institut Technologique FCBA. 

Consultation
Aide à la caractérisation de la complexité d'un projet
Pour chaque opération, EPA Marne réalise une analyse 
des divers éléments contextuels (nivèlement du 
terrain, qualité des sols, contraintes programmatiques, 
prix de vente des logements, etc.) afin de caractériser 
un niveau de complexité (part d’intégration du bois, 
labels énergétiques, etc.) cohérent et acceptable pour 
le projet.

Cahier des charges de consultation 
Le cahier des charges n'est pas générique mais 
contextuel et adapté au cas par cas.
Les exigences suivantes doivent être prévues dans 
le cahier des charges pour garantir l’atteinte des 
objectifs et des résultats visés : 

Ambition Bas Carbone : prescrire un Label (E+C-, 
BBCA, bâtiment biosourcés)

Ambitions spécifiques bois : 

• Prescrire les parties d’ouvrages qui doivent être en 
bois en fonction du niveau d’ambition « bas carbone » 
retenu (façade, refend, plancher, cage ascenseur, 
charpente, parement),

• Si souhait supplémentaire de privilégier l’approvi-
sionnement national, préciser le % de bois français, 

• Intégrer au maximum des indicateurs quantitatifs 
pour éviter les éventuels écarts d’interprétation entre 
l’EPA Marne et le maître d'ouvrage, 

• Exiger la remise de documents obligatoires 
spécifiques à la construction bois pour chaque étape.

Modalité de conduite de projet
Prescrire la conception ou la conception-réalisation et 
les compétences obligatoires relatives à chaque mode 
de conduite d’opération.

Mode de dévolution du marché de travaux
En conception ou en conception-réalisation, prescrire 
obligatoirement que l’entreprise bois soit désignée 
en même temps que l’entreprise générale (ce qui 
constitue la plupart des cas car peu d’entreprises bois 
ont la compétence/expérience entreprise générale) 
et que le macro-lot bois soit obligatoirement pris en 
charge par l’entreprise bois.

Règlement de consultation
Au moment de la consultation (remise des offres) sont 
appréhendés selon le contexte de l'opération :

 1  Les engagements sur les ambitions
 2  La charge foncière proposée
 3  Le coût de la construction
 4  Le prix de vente visé.

La consultation de l’architecte-maître d’œuvre se fait 
après la signature de la promesse de vente avec le 
maître d’ouvrage de l’opération.71
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Les outils partenariaux 
L’EPA Marne a tissé différents partenariats :

 2015 : 1er partenariat avec le FCBA : 
aide à l’élaboration de la stratégie d’EPA Marne 
et accompagnement pour 3 premières opérations 
emblématiques.

 2016 : Adhésion à Francîlbois : signature de 
la charte publique exemplaire

 2017 : Présentation de la stratégie de l’EPA 
Marne à Woodrise* 
Participation au Plan Bois Construction Troisième 
édition (2017-2020) 

 2018 : Participation aux commissions 
maîtrise d’ouvrage d’ADIVbois et adhérent ADIVbois
Participation à la démarche « Cluster Bois » de la 
Région IDF
Signature d’un nouveau protocole de partenariat R&D 
avec le FCBA (cf. présenté plus haut)

 2019 : Membre fondateur du Booster Bois 
Biosourcés IDF avec la Région + l’Université Paris Est 
+ l’IFSTTAR + le FCBA + Francîlbois.

Promesse de vente
Le cahier des charges incluant notamment les 
ambitions bas carbone et bois est annexé à la 
promesse de vente et il est un document d’engagement 
contractuel.

Lancement du concours de maîtrise d’œuvre
EPA Marne accompagne le maître d’ouvrage pour 
lancer un concours de maîtrise d’œuvre. La durée est 
environ de 3 mois et le niveau de rendu peut se situer 
entre l’esquisse et l’Avant-Projet Sommaire (APS) en 
fonction des cas.

Suivi de la conception
Suivi
Le projet est suivi par l'EPA Marne pendant les études 
de conception (APS*, APD*, PRO*, DCE*), puis pendant 
la réalisation des travaux par une étape de véri cation 
via la présentation d’une façade témoin suivie de 
réunions trimestrielles et jusqu'à la procédure de mise 
à l’habitation avec la commune (véri cation ultime des 
conformités au cahier des charges d’EPA Marne avant 
la « mise en service » de l’opération).

© EPA Marne - EPA France,
Chanteloup-en-Brie
Maître d’ouvrage : Expansiel
Maître d’Œuvre : M'CUB et A003 architectes
> Label E3C2, Label Bâtiment Biosourcé niveau 
3, Certifié NF Habitat HQE Très Performant
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© EPA Marne, logements. Chanteloup-en-Brie.
Aménageur : EpaMarne-EpaFrance

Maître d'Ouvrage Résidence Urbaine de France 3F
Architecte : Raphaël Gabrion

© Christophe Caudroy

Les outils règlementaires

PLUi (PADD/ OAP/ Règlement)
Val d'Europe Agglomérations, une des communautés 
d'agglomérations au sein du périmètre d'intervention 
de l’EPA France prévoit dans son PLUI (cf. article 
DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES 
AUX ZONES SITUEES EN Z.A.C.) une clause de 
majoration de la hauteur de 30 cm par niveau construit 
dans le cas d’un bâtiment doté d’une structure en bois, 
éléments porteurs et planchers. 

Sensibilisation, communication, 
formation 

 Mise en place d'un observatoire pour recueillir  
les bonnes pratiques, les difficultés dans une démarche 
de progression continue.

 Nombreux échanges avec d’autres acteurs 
que sont : RIVP, Plaine Commune, Eurométropole de 
Strasbourg, SAMOA, Communauté d’Agglomération 
de Marne et Gondoire, Bouygues Promotion, FPI, FFB 
UMB, FNB, UICB, CODIFAB, FNCOFOR, Francîlbois, 
ADIVbois, Bois des Alpes, Bois de France, Lab 
Ecocités…

 Réalisation d’une revue de projet/REX 
après 5 années de promotion de la construction bois 
en tant qu’aménageur public sous tutelle du ministère 
de la Cohésion des territoires.
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Démarche de massification 
de la construction bois 

1
Mise en œuvre d’une méthode innovante de 
collaboration très en amont des acteurs de la 
chaine de valeur de la construction sur un tènement 
foncier de grande ampleur : le site de 121 hectares 
sur la future ZAC du Paleficat, dont Oppidea est le 
concessionnaire. 
L’objectif est de créer les conditions qui permettront 
de réaliser concrètement les prescriptions en 
construction bois et/ou matériaux biosourcés, qui 
pourront alors être annoncées. 

Pour cela, un Laboratoire d’Eco-construction a été 
initié en février 2019 lors d’un séminaire rassemblant 
l’ensemble des acteurs concernés (l’interprofession 
Fibois, les BET, les entreprises, …) afin de les 
faire travailler ensemble pour utiliser la potentialité 
d’économies d’échelle, de mutualisation et 
d’industrialisation (exemple Ossature bois, ATEX…) 
sur ce vaste projet et d’atteindre les équilibres 
économiques nécessaires aux différents intervenants. 

Cette méthode innovante de coopération a aussi pour 
vocation de s’assurer que les prescriptions à envisager 
seront réalisables en termes de filière (fourniture 
de bois, production de composants constructifs, 
entreprises de construction bois…). Dans une vision 
à plus long terme, ce projet va contribuer à banaliser 
la construction bois et en dernier ressort la massifier. 

Un séminaire regroupant l’ensemble des parties 
prenantes de la ville durable (collectivité, constructeurs, 
bureaux d’études, etc.) s’est également tenu en 
décembre 2019 sur les différentes thématiques 
durables de cette future ZAC afin d’inscrire l’objectif 
d’écoconstruction dans une ambition plus large 
d’adaptation au changement climatique et de stratégie 
bas carbone.

2
Démarche prescriptive dans le cadre des 
consultations pour la cession de charges foncières 
imposant aux constructeurs un engagement qualitatif 
E2 C1 minimum dans le cadre du label E+C-, sans 
pour autant imposer la construction bois. 

Dans ce contexte d’émulation, certains opérateurs se 
différencient en visant un objectif E3 C2 appuyé sur 
une construction en bois.

Oppidea
Société d'Economie  
Mixte d'Aménagement 
de Toulouse Métropole

Les objectifs généraux
Oppidea a une ambition globale de Ville Bas Carbone, 
qui aborde différentes thématiques. Elle privilégie 
la performance énergétique, la performance des 
bâtiments et l’utilisation des matériaux biosourcés, 
cette dernière étant une composante parmi les autres.

Elle veut être vecteur d'innovation sur son territoire.

Les stratégies 
Démarche d'innovation 
Oppidea a participé en 2016 à l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt lancé par ADIVbois et le PUCA pour 
implanter un démonstrateur sur un des lots dans le 
nouveau centre urbain de la Cartoucherie à Toulouse, 
site dont elle est l’aménageur. Au départ, il était prévu 
la réalisation d’un bâtiment de grande hauteur (R+10) 
en structure bois accueillant un programme mixte 
hôtel/logements/commerces de 5 000 m2 sur une 
parcelle accueillant un programme global de 13 000 
m². 

Le lauréat du concours est Icade. Le projet réalise 
finalement la totalité du programme en structure bois, 
soit 13 000 m2 en R+10, répartie en 8 600 m² de 
logements, 2 800 m² de commerces et 1 800 m² 
pour le programme hôtelier. Il est entré en phase de 
travaux. Ce projet a aussi été sélectionné pour l’Appel 
à Projets « Bâtiments NOWATT » lancé par la Région 
Occitanie pour soutenir des projets exemplaires en 
économie d’énergie, sobres en ressources, et ayant 
vocation à constituer à l’échelle régionale et nationale 
des références d’opérations innovantes. 

Ce dispositif lui a permis de bénéficier d’une 
subvention permettant de préserver la totalité du projet 
en structure bois et d’atténuer le coût de l’innovation. 

Pour en savoir plus cf. Présentation Icade Oppidea du 
Projet Wood Art - Commission Maîtrise d’ouvrage et 
Territoire ADIVbois du 15 juin 2020.
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consultation de charge foncière
La consultation
Cahier des charges de consultation 
L'aménageur Oppidea définit une grille d'engagements 
qualitatifs à respecter par les opérateurs sur 
différentes thématiques :

• La mobilité

• La nature et la biodiversité 

• La co-construction et la citoyenneté 

• L’énergie et le bâti bas carbone (les matériaux 
biosourcés dont le bois pouvant être une réponse à 
cette thématique). Tous les bâtiments sur les charges 
foncières commercialisées en 2020 doivent répondre 
a minima aux exigences de niveau minimum E2C1. 
Pour les terrains disposant de réseaux chaleur, ils 
doivent atteindre E3C2. La grille des engagements 
qualitatifs est jointe au cahier des charges de 
consultation spécifique de l'opération et devient une 
pièce contractuelle.

Suivi de la consultation
Le projet est suivi dans le respect du cahier des 
charges + grille en phase chantier jusqu’à la visite de 
conformité.

Promesse de vente 
Le non-respect des engagements est sanctionné 
contractuellement par des pénalités.

Cartoucherie Wood'Art, démonstarteur ADIVbois 
logements, hôtel, commerces. Toulouse. 

Aménageur Oppidea. Maître d'Ouvrage Icade. 
Architectes : Dietrich Untertrifaller / 

Maître Cube / Seuil Architecture
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La démarche engagée par la SOLIDEO comprend le 
bilan carbone sur le cycle de vie complet des bâtiments 
sur 50 ans : leur construction et leur amélioration dans 
le domaine de la performance énergétique sont les 
deux leviers majeurs de la réduction des gaz à effet 
de serre.

A cette fin, il est prescrit de recourir à des matériaux 
bas carbone (bois, béton bas carbone, matériaux 
de réemploi) pour la construction couplée à la plus 
haute performance énergétique (réduction des 
consommations et alimentation par des réseaux de 
chaleur et de froid basés sur la géothermie). Une 
vigilance est aussi portée à la production et à la 
transformation des matériaux amont et à la logistique 
des chantiers.

Solideo
Société de Livraison des 
Ouvrages Olympiques, 
Etablissement Public 
Industriel et Commercial 
(EPIC). 
 Aménageur et maître 
d'ouvrage des espaces et 
équipements publics pour 
les Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 
en 2024.

Les enjeux et les objectifs généraux 
Si la SOLIDEO a pour mission première de garantir 
la livraison des ouvrages olympiques et paralympiques 
afin de proposer une expérience parfaite aux athlètes 
qui participeront aux Jeux de Paris en 2024, elle 
envisage aussi les projets qu’elle porte comme autant 
de déploiements d’innovations de la ville de demain ; 
avec pour vocation de proposer des réponses aux 
grands enjeux auxquels les villes doivent faire face en 
2050.

Elle a adopté dès octobre 2018 une stratégie 
d’excellence environnementale aux ambitions fortes 
axée autour de trois piliers : la biodiversité, le confort 
urbain et la ville bas carbone, accompagnée par une 
volonté de développement économique et territorial. 
Cette stratégie s’est conçue en adéquation avec 
les engagements internationaux de la France et les 
politiques publiques nationales, régionales et locales 
(Accord de Paris, Stratégie Nationale Bas Carbone, 
Schéma Régional du climat, de l’air et de l’énergie de 
la Région Île-de-France, Plan Climat de Paris…).
La SOLIDEO est maître d’ouvrage du Village des 
athlètes, du Cluster des médias et maître d’ouvrage 
direct d’équipements publics. 

Ces nouveaux quartiers doivent être des démonstrateurs 
de la transition écologique, témoignant de l'excellence 
environnementale, contribuant à développer l’inclusion 
universelle et capable de résister à des épisodes 
extrêmes liés au changement climatique.
Ils visent la neutralité carbone, la sobriété maximale 
dans le respect de la trajectoire définie par la Stratégie 
Nationale Bas Carbone, la réversibilité, la ville étant 
considérée comme un écosystème global.

Concepteurs du projet urbain du Village des athlètes : 
Dominique Perrault, Architecte – mandataire ;  
Une Fabrique de la Ville ; INGEROP ; TER ; CITEC ; Urban-Eco ; 
Jean-Paul Lamoureux; © Dominique Perrault Architecture
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La stratégie se déploie par la prescription d’une 
construction bas carbone et biosourcée :

 Lors des consultations de cession de 
charges foncières, par un cahier des charges adapté 
au contexte (prix de sortie notamment) et au type de 
projet, 

 Pour les équipements publics dont elle 
assure la maîtrise d’ouvrage directe, à l’aide de 
labels adaptés selon l’ouvrage (BBCA, Biodiversité, 
certification HQE, E+C-…). 

La SOLIDEO a prévu dès la consultation de cession de 
charges foncières du Village des athlètes, le recours à 
des matériaux de structure très faiblement carbonés 
en premier lieu desquels le bois : 

 100 % des bâtiments d’habitations de 
moins de 28m doivent être en structure bois (hors 
infrastructure et toitures ou dalles supportant des 
épaisseurs de terre importantes), 

 Ceux de plus de 28m doivent être en 
structure bois ou en filière sèche bas carbone.

Le Village des athlètes
Située aux bords de Seine, près de la cité du cinéma, 
à proximité du stade de France et du Centre aquatique 
olympique, il a vocation à accueillir les différents 
athlètes et officiels participant aux Jeux Olympiques 
et Paralympiques (JOP) de 2024. Il accueillera environ 
14 250 athlètes et accompagnants pendant la phase 
olympique puis 9 000 athlètes et accompagnants en 
phase paralympique (septembre 2024).
Ce futur quartier est divisé en deux zones d’aména-
gement :

 La première est la ZAC du Village olympique 
et paralympique dont l’aménageur est la SOLIDEO, 
située sur les communes de Saint-Denis et de Saint-
Ouen-sur-Seine ;

 La seconde est le secteur olympique de la 
ZAC Ecoquartier fluvial dont l’aménageur est Plaine 
Commune Développement (PCD), située sur la 
commune de L’Île-Saint-Denis. 

Les deux zones (52 ha et environ 300 000m² de 
SDP) sont reliées par un franchissement sur la Seine 
dont le maître d'ouvrage est le Conseil départemental 
de Seine-Saint-Denis. 
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Le Cluster des Médias
Il représente pour sa part une zone d’aménagement 
concerté de 70ha, composée d’environ 1 300 
logements, ainsi que des logements spécifiques, 
complétés par des équipements publics et des 
commerces, à proximité de la gare du tramway T11.

Pour ce projet, le recours aux matériaux biosourcés est  
encouragé, mais le Cahier de Prescriptions d’Excellence 
Environnementale (CPEE) n’impose pas d’obligation 
de moyens.

La stratégie de la SOLIDEO se décline aussi dans 
la diversité des espaces et équipements publics 
dont elle a la maîtrise d’ouvrage au sein de ces deux 
opérations et qui portent respectivement les ambitions 
environnementales portées par la maitrise d’ouvrage. 

Pour l’ensemble de la ZAC 
du Cluster des médias
• 2 groupes scolaires totalisant 45 classes, dont 16 
pour les besoins générés par la ZAC,
• 1 crèche de 40 berceaux,
• 2 gymnases,
• La reconstruction à neuf de 5 bâtiments sportifs 
(gymnase, tennis, piscine, tribune, boulodrome).

Le Village des athlètes et le Cluster des médias 
sont labellisés « Ecoquartier ».
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Il comprend 5 secteurs dont : 

 Sur le territoire de Saint-Denis, les secteurs 
A et B (Universeine),

 Sur le territoire de Saint-Ouen-sur-Seine, les 
secteurs D et E, sur les territoires de Saint-Denis et 
Saint-Ouen-sur-Seine, le secteur F, qui sera construit 
après les Jeux. Sur le territoire de L’Île-Saint-Denis, le 
secteur de l’Ecoquartier fluvial.

Pour l’ensemble du Village des athlètes
• 2 groupes scolaires de 37 classes, dont 23 pour les 
besoins générés par les ZAC,

• 1 gymnase crée et 1 gymnase rénové et étendu,

• 2 crèches de 60 berceaux,

• 1 projet d’équipement de service public (caserne 
terreste et fluviale).

• Espaces verts :

 Environ 6 ha d’espaces verts publics dont un 
parc public en cœur de quartier, un mail piéton ouvert 
sur la Seine et les berges réaménagées.

 Environ 1,5 ha de cœur d’îlots végétalisés.

Secteur F
30 000 m2 SDP

Total secteurs D, E, F 
130 000 m2 SDP

Total des deux ZAC
environ 300 000 m2 SDP

Universeine
Secteurs A & B 
115 000 m2 SDP

ZAC Ecoquartier fluvial 
(Îlé Saint-Denis) 
47 000 m2 SDP

ZAC Village Olympique 
et paralympique (Saint-Denis 
et Saint-0uen-sur-Seine) 
252 000 m2 SDP

Secteur E
56 000 m2 SDP

Secteur D
51 000 m2 SDP
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cas de la consultation de charge 
foncière pour le Village des athlètes 

Accompagnement 
Pour le volet environnemental, la SOLIDEO est 

accompagnée par une équipe d’AMO spécifique, le 

groupement HYSPLEX. 

La consultation
Cahier des charges de consultation 

Le Cahier des Charges d'Excellence Environnementale 

(CPEE) est annexé au Cahier des Charges de Cession 
de Terrain. En voici les prescriptions essentielles :

• Le CPEE demande que les concepteurs réalisent un 
bilan carbone complet sur chaque étape de conception 
du projet en travaillant sur la réduction des gaz à effet 
de serre. 

• Il détermine les niveaux de budget carbone par 
type de construction à ne pas dépasser sous forme 
d’objectif carbone des produits et équipements de 
construction par typologie (logement, tertiaire...) en 
KgCO2 /m2 SDP.

• 100% des bâtiments de moins de 28 m doivent en 
structure bois, ceux de plus de 28 m en structure bois 
ou en filière sèche bas carbone.

• Les niveaux de performance demandés :

 Les bâtiments de moins de 28 m doivent 
obtenir le label BBCA a minima niveau standard et 
atteindre en outre le niveau 2 du label E+C- sans 
obtention obligatoire du label (pour les logements 
niveau E3 C2 / pour les bureaux hôtels niveau E2 
C2).

 Les bâtiments de plus de 28 m doivent 
atteindre le niveau de label C1.

Les structures poteau poutre et les façades à ossature 
bois sont à privilégier. La traçabilité écologique est 
évaluée par une étiquette durabilité corrélée au bilan 
carbone.

• 100% du bois doit être FSC ou PEFC avec la 
certification des approvisionnements. 

• Minimum de 30% de bois garanti de France 
Métropolitaine avec le respect des producteurs bois 
sur la bonne gestion des forêts.

• Une diversité d'essence et/ou de variété (feuillus /
résineux) est à favoriser. 

• Le projet doit favoriser la réversibilité du bâti, 
l’économie circulaire et le réemploi. 

Règlement de la consultation 
Il est demandé que l’équipe de maîtrise d’œuvre 
présente des références de constructions en structure 
bois et la présence de constructeur bois dans le 
groupement.

Analyse et suivi de projet
Un suivi est effectué tout au long du projet, de la 
conception (PC, PRO, DCE) à la réalisation par 
une revue de projet générale et mensuelle, avec 
la collaboration de l’équipe d’AMO environnement 
Hysplex. Des rendus sont demandés et analysés à 
chaque étape.
En phase conception notamment 
Note sur les modes constructifs et les matériaux (avec 
fourniture des justificatifs du volume bois ; avec bilan 
carbone ; avec étiquette de traçabilité. Carnet de 
détails spécifiques de l'étanchéité à l'air).
En phase livraison
Bilan carbone / Résultats des mesures étanchéité 
à l'air / Acoustique / Certificats PEFC* ou FSC* / 
Traçabilité des matières / Label BBCA / Justificatif 
des volumes bois / Justification des niveaux atteints 
E+C-.

Application de pénalités en cas de non rendus de ces 
documents notamment en cas de non-obtention du 
label BBCA.

Promesse de vente
le CPEE est joint à la promesse de vente et constitue 
une obligation contractuelle.

Les outils partenariaux

Charte Qualité Construction 
des acteurs territoriaux
EPT Plaine Commune et Ville 
de Saint-Ouen-sur-Seine
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Pour en savoir plus4

Les documents suivants 
sont mis à disposition 
sur l’extranet ADIVBOIS

4.1
Pourquoi construire 
en bois

Sur le bois bas carbone 

• Fiche ADIVbois Bois Bas Carbone 
Atelier Environnement – ADIVbois – CODIFAB

Vivre bois et santé
• Fiche ADIVbois sur le Ressenti bois et qualité 
de vie Commission Environnement

• Etudes sur la qualité sanitaire et la réduction du 
stress en environnement bois : PuuInfo, Norvège, 
2016

• “Wood as a restorative material in healthcare 
environment”, FPInnovations, 2015

• Etude en cours sur les impacts psycho-sensoriels 
“Confort et bien-être”, FCBA, 2018-2019

• Etude de perceptions et attentes des usagers des 
immeubles Grande Hauteur à Vivre Bois. SORGEM

Sur les Immeubles 
à Vivre bois — ADIVbois
• Vademecum des Immeubles à Vivre Bois. 
27 Février 2017.

• Référentiel des Immeubles à Vivre Bois. 
V4 du 12 juin 2018. 

• Les Livrets ADIVbois .2020.

• Les Actes ADIVbois 2017 - 2018 - 2019.

• Etude et essais ADIVbois

• Vidéos ADIVbois.

Sur la réglementation 
incendie
• Présentation des travaux de l’Atelier Incendie. 
Commission Maîtrise d’ouvrage et Territoire ADIVbois 
du 15 juin 2020 

Sur la valorisation 
des feuillus dans la 
construction bois
• Livret sur les feuillus de France, 2014.

Bureaux URSSAF, Paris
Maître d'Ouvrage Icade.
Anne Carcelen Architectes.
© Takuji Shimura

4.2
Comment favoriser et 
prescrire en bois

Sur les labels 
• Fiche ADIVbois Bois Labels Atelier Environnement.
ADIVBOIS -CODIFAB -Date ? 

Sur les chartes 
• Convention Qualité Constructions Neuves
Plaine Commune, 2019
https://plainecommune.fr/fileadmin/user_
upload/Portail_Plaine_Commune/LA_DOC/
THEMATIQUES/Habitat/Convention-Qualite-
Constructions-Neuves-2019.pdf

• Charte Qualité des constructions neuves
Nanterre, mars 2019
https://www.nanterre.fr/1956-la-charte
-des-nouvelles-constructions.htm

Sur le bonus de 
constuctibilité
• Formulaire d’attestation de la prise en compte des 
exigences relatives à l’exemplarité environnementale 
dans le cadre du bonus de constructibilité.

• Réponse à la question à l’Assemblée Nationale du 
26 novembre 2019.

Sur la gestion de projets 
• Vademecum à destination des Maîtres d’Ouvrage. 
ADIVBOIS 2019.

Sur les ambitions bois 
• Ambition Bois. Bilan Promoteur et calculette.
https://ambition-bois.fr/fiche/c7-1-le
-bilan-promoteur/

• Ambition Bois. Simulateur bois biosourcé.
https://ambition-bois.fr/objectif-construction
/nos-outils/

Sur les coûts
• Grille type ADIVbois de benchmarks de décomposition 
de coûts. 

• Ambition Bois. Fiche de décomposition des couts 
https://ambition-bois.fr/objectif-construction
/nos-outils/
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4.3
Recueil des entretiens 
menés

Region  Île-de-France 
• Stratégie Régionale de la Forêt et du Bois (2018 
-2021) - Délibération du Conseil Régional de l’Île-de-
France du 23.11.2017 

• Stratégie Régionale de l’essor des filières de 
matériaux et produits biosourcés en Île-de-France. 
Délibération du Conseil Régional de l’Île-de-France du 
22.11.2018

• Pacte Bois Biosourcés - FiBois Ile de France, 
novembre 2020

Region Occitanie
• Pacte Construction Bois Occitanie. Septembre 2019.

•  Construire en bois local, guide à destination des 
élus et des collectivités, réalisé par les Collectivités 
Forestières en Occitanie. Décembre 2019.

• Analyse des Retombées Territoriales (ART) - Analyse
de 15 bâtiments réalisés en bois. Collectivités 
Forestières en Occitanie. Décembre 2019.

Nantes Métropole 
• Cahier des prescriptions sur l’emploi du bois et 
des autres matériaux biosourcés. Nantes Métropole 
Atlanbois. Version mars 2020. 

• Sites pilotes pour l’essor du bois et des autres 
matériaux biosourcé. Appel à Manifestation d’Intérêt. 
Nantes Métropole Atlanbois. Novembre 2019.

Rennes Métropole
• Contributions des acteurs pour l’essor de la 
construction et de la rénovation bois en Bretagne- 
Alliance Bois Construction Bretagne. Mars 2019.

• AMI « Construction Bois pour Tous ». Communiqué 
de Presse de Rennes Métropole 2018 et son annexe.

• AMI « Construction Bois pour Tous ». 
Cahier des Charges & Recommandations.

• AMI « Construction Bois pour Tous ». Retour sur 
Expérience : Comment construire avec les matériaux 
biosourcés à coût maitrisé ? Rennes Métropole 
Abibois. Décembre 2019. 

Eurométropole 
de Strasbourg
• Le Pacte « Aménager et construire en transition 
écologique » pilotée par l’Eurométropole de 
Strasbourg. Juillet 2019.

• Guide REX bâtiments performants « construction 
bois de plus de 8 m » réalisé par l’AQC Envirobat 
Grand Est et Occitanie.
https://qualiteconstruction.com/actu-rapport-rex
-bp-construction-bois-8-metres-hauteur/)

• Cahier des Charges de la mission d’Assistance à 
Maîtrise d’Ouvrage pour l’utilisation du bois et des 
matériaux biosourcés dans le Bâtiment (opérations 
de construction, rénovation lourde, extension et 
surélévation). Juillet 2020. 
https://www.climaxion.fr/sites/climaxion/files/
docutheque/annexe3_cctp_amobois_recensement.
pdf

• Cahier des charges et règlement de consultation 
de l'AMI îlot Bois, Mai 2013.

• Grille environnementale de la consultation 
AMI Îlot Bois. 

Petites et moyennes
communes autour de Lyon
• Etude menée par l’agence 2BR et le cabinet 
d’avocats pour les villes moyennes de 5 000 à 30 000 
habitants autour de Lyon.

EPA Bordeaux Euratlantique
Outil SCORE BOIS V1.2 septembre 2020

Oppidea
• Présentation Icade Oppidea du Projet Wood Art - 
Commission Maîtrise d’ouvrage et Territoire ADIVbois 
du 15 juin 2020. 

©LGA - Cartoucherie Wood’Art
démonstrateur lauréat 

concours ADIVbois



85

Glossaire5

Le Contrat d'Aménagement
Régional (CAR)
Accompagne les collectivités franciliennes de plus de 
2 000 habitants dans leurs projets d'investissement 
concourant à l'aménagement du territoire, à la 
sauvegarde du patrimoine et à l'amélioration du cadre 
de vie. 
https://www.iledefrance.fr/contrat-damenagement-
regional-car

Le Contrat Rural (CoR) 
Accompagne les communes franciliennes de moins 
de 2 000 habitants et les syndicats de communes de 
moins de 3 000 habitants dans le financement d’une 
ou de plusieurs opérations liées au patrimoine foncier 
et immobilier.

Contrat Stratégique National
de la Filière Bois (CSF)
Il concerne l’aval de la filière bois (construction, 
chimie du bois, emballage, ameublement, R&D...) et 
se décline en Région. Il est financé en région par le 
Conseil Régional.

Développement Durable
Le rapport Brundtland (1987 - Mme Bruntdland, 
Premier ministre norvégien) définit : "Le développement 
durable est un développement qui répond aux besoins 
du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs". Il s’appuie 
sur trois axes : L’Economie, l’Environnement, Le Social.

A.M.I.
Appel à Manifestation d’Intérêt

APS 
Avant- Projet Sommaire 

APD 
Avant- Projet Détaillé

PRO 
Projet

DCE 
Dossier de Consultation des Entreprises

Bois d’œuvre 
Le bois d'œuvre est tiré du fût des arbres, c'est-à-
dire de la partie la plus grosse et la mieux conformée. 
Bois destiné à être travaillé (en opposition au bois 
de chauffage) dont les caractéristiques permettent 
notamment son utilisation en menuiserie ou en 
charpente ou structure.

Certification 
Est une " assurance écrite délivrée par un tiers 
indépendant qui atteste qu’un fabricant ou prestataire 
de service respecte les exigences fixées dans un 
référentiel, qui définit les caractéristiques des produits 
ou services." (Source AFNOR)

COFRAC
Organisme national d’accréditation désigné par l’ar- 
ticle 137 de la loi n° 2008-776 et son décret 
d’application, attestant de la compétence des 
organismes qu’il accrédite.

CCTP
Cahier des Clauses Techniques Particulières
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Environnement

ÉconomieSocial

Vivable Viable

Équitable

Durable

INIES
Base nationale française de référence sur les 
déclarations environnementales et sanitaires des 
produits, équipements et services pour l'évaluation de 
la performance des ouvrages.

PEFC
Programme for the Endorsement of Forest Certification 
schemes. Le système de certification PEFC repose 
sur la mise en place d’une traçabilité des bois ou des 
produits à base de bois au sein de chaque entreprise 
de la forêt jusqu’au produit fini, appelée certification 
de la chaîne de contrôle. Elle est délivrée par un 
organisme certificateur indépendant agréé par PEFC 
et accrédité par la puissance publique. L’objectif de la 
certification PEFC est de reconnaître l’engagement 
d’une entreprise dans le processus de valorisation 
des forêts gérées durablement, et de communiquer 
auprès du consommateur final sur la contribution de 
l’entreprise au respect de l’environnement.

Immeuble à Vivre bois
Immeuble de moyenne et grande hauteur développé 
par ADIVbois dans le cadre du Plan National Industries 
du Bois, associant la construction et l’agencement 
intérieur en matériau bois dans le but d’offrir une 
qualité de vie et un mieux-vivre par un travail conjoint 
entre industries de la construction, de l’aménagement 
et de l’ameublement en bois.

Plan Bois Construction 
III ème édition (2017-2020)
Le Plan Bois Construction III intervient après les Plans 
Construction Bois I (lancé en 2009) et II (2014), tous 
trois élaborés et cofinancés à part égale entre l’Etat, le 
Codifab et France Bois Forêt.

Conscient du fort potentiel de développement de la 
filière bois dans le secteur de la construction et de la 
réhabilitation, le premier Plan a été engagé dans le but 
de démontrer les performances des solutions bois et 
leur capacité à répondre aux exigences techniques de 
la réglementation du bâtiment. 
Le second Plan Bois s’est axé sur le positionnement 
des solutions bois sur le marché de la réhabilitation, 
sur la valorisation de l’offre de formation et l’attractivité 
des métiers et sur la valorisation des feuillus.

DGEC
Direction Générale de l’Energie et du Climat.

DRAAF
Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture 
et de la Forêt.

D.T.U
Le Document Technique Unifié (DTU) contient des 
spécifications qui, suivies par l’entreprise, sont réputées 
permettre la réalisation d’un ouvrage conforme 
aux attentes du maître d’ouvrage (stabilité, usage, 
pérennité). Il codifie les règles de l’art. Il a le statut de 
norme française et sauf exception, les normes sont 
d’application volontaire. Les DTU–NF DTU précisent 
les conditions techniques et contractuelles pour 
la bonne exécution des ouvrages. Destinés à être 
incorporés dans les marchés de travaux de bâtiment, 
ils sont le fruit d’un consensus entre les diverses 
parties intéressées.

FSC
Le Forest Stewardship Council® (FSC®) est une 
certification internationale, vérifiée de manière 
indépendante par des organismes accrédités. Sous 
la certification FSC®, les forêts sont certifiées suivant 
un ensemble de normes environnementales et 
sociales strictes. Cette certification fournit un système 
d’étiquetage qui permet aux acheteurs de choisir les 
produits bois qui viennent de forêts gérées de manière 
responsable et de sources recyclées vérifiées suivant 
les règles définies par le FSC®.

FNCOFOR
Fédération Nationale des Communes Forestières. 
Cette association Loi 1901, regroupe les Communes 
forestières et autres collectivités propriétaires 
de forêts. Elle a pour but de les représenter, de 
défendre leurs intérêts et d’organiser des actions de 
développement, de partenariats, de formation…
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Woodrise Alliance
En septembre 2017, lors du premier congrès 
international Woodrise, signature par six instituts de 
recherche internationaux (dont le FCBA et le CSTB 
pour ce qui concerne la France) d’un Mémorandum 
de coopération multilatérale pour le développement 
international de l’usage du bois et des matériaux 
biosourcés pour la construction ou la rénovation de 
bâtiments zéro-carbone. Réunion et lancement de 
la feuille de route internationale en octobre 2018 
sur la construction bois de moyenne et grande 
hauteur. L’Alliance a accueilli 10 nouveaux signataires 
rassemblant au total 11 pays : l’Allemagne, le Brésil, 
le Canada, la Chine, l’Espagne, la Finlande, la France, 
le Japon, la Slovénie, la Suède, la Suisse, ainsi que 3 
organismes européens.

Les travaux de l’Alliance internationale Woodrise 
s’articulent autour de trois axes :

 Favoriser, par les coopérations scientifiques 
à l'échelle internationale, le développement des 
solutions bois pour la construction durable ; 

 Identifier et promouvoir les bonnes pratiques 
en termes d’usage du matériau bois, de la forêt 
jusqu’au recyclage des ouvrages ; 

 Évaluer les évolutions quantitatives et 
qualitatives d’usage du bois dans la construction, à 
l’échelle internationale

Plan Forêt Bois National
Piloté par la DRAAF et financé par le Ministère de 
l’Agriculture, concerne l’amont forestier et se décline 
en région.

Programme « 100 constructions 
publiques en bois local »
Programme d’aide et d’accompagnement, à destination 
des Communes Forestières souhaitant réaliser un 
bâtiment neuf (ou une extension d’un bâtiment existant 
ou encore une rénovation) utilisant le bois local dans 
le cadre d’une stratégie de développement territorial. 
Il a été développé par la Fédération Nationale des 
Communes Forestières (FNCOFOR) de 2012 à 2017. 

Stratégie Nationale 
Bas-Carbone (SNBC)
Introduite par la Loi de Transition Energétique pour 
la Croissance Verte (LTECV), la Stratégie Nationale 
Bas-Carbone (SNBC) est la feuille de route de la 
France pour lutter contre le changement climatique. 
Elle donne des orientations pour mettre en œuvre, 
dans tous les secteurs d’activité, la transition vers 
une économie bas-carbone, circulaire et durable. Elle 
définit une trajectoire de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre jusqu’à 2050 et fixe des objectifs 
à court-moyen termes : les budgets carbone. 
Elle a deux ambitions : atteindre la neutralité carbone 
à l’horizon 2050 et réduire l’empreinte carbone de la 
consommation des Français. Les décideurs publics, 
à l’échelle nationale comme territoriale, doivent la 
prendre en compte. Adoptée pour la première fois en 
2015, la SNBC a été révisée en 2018-2019, en visant 
d’atteindre la neutralité carbone en 2050 (ambition 
rehaussée par rapport à la première SNBC qui visait le 
facteur 4, soit une réduction de 75 % de ses émissions 
GES à l'horizon 2050 par rapport à 1990). Ce projet 
de SNBC révisée a fait l’objet d’une consultation du 
public du 20 janvier au 19 février 2020   La nouvelle 
version de la SNBC et les budgets carbone pour les 
périodes 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033 ont 
été adoptés par décret le 21 avril 2020.
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-
nationale-bas-carbone-snbc
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www.adivbois.org

info@adivbois.org 
+33 1 44 68 18 26
120, avenue Ledru Rollin
75011 Paris



www.adivbois.org


